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Résumé  
 
Financement agricole Canada (FAC) est une société d'État fédérale financièrement 
autonome, qui offre aux producteurs primaires ainsi qu’aux fournisseurs et aux 
transformateurs le long de la chaîne de valeur agricole, toute une gamme de prêts et de 
services commerciaux personnalisés.  
 
À FAC, nous croyons que l’un des facteurs clés de succès pour une entreprise agricole est la 
capacité de planifier de manière proactive pour l’avenir. FAC a entrepris la mise en œuvre de 
stratégies visant à aider les clients à réussir au sein d’une industrie de plus en plus avancée et 
complexe. 
 
Voici les thèmes ou priorités stratégiques de FAC pour la période de 2007-2008 à 2011-
2012 :  

• réussite financière et engagement envers l’agriculture; 
• améliorer l’expérience client; 
• optimiser l’exécution et le rendement; 
• améliorer l’expérience employé. 
 

Ce plan d’entreprise décrit les objectifs et le plan de Financement agricole Canada pour offrir 
des produits, des services et des connaissances qui sont adaptés aux besoins uniques de 
l’industrie agricole. 
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Profil de la société 
 
Financement agricole Canada (FAC) aide les producteurs primaires et autres intervenants de 
l’industrie agricole à croître, à diversifier leurs activités et à prospérer. Passionnés de 
l'agriculture, les membres de son personnel assurent le service à la clientèle à partir de 
100 bureaux situés principalement dans les régions rurales du Canada. FAC poursuit sa 
croissance afin de répondre aux besoins changeants de l'industrie; c'est-à-dire, afin d'offrir 
aux clients des solutions de financement par emprunt et par actions personnalisées, des 
produits d'assurance, des logiciels de gestion, de l'information et de la formation. 
 
FAC est une société d’État fédérale financièrement autonome qui rend compte au Parlement 
par l’entremise du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. Elle prête à tous les 
secteurs agricoles : la production primaire, la production à valeur ajoutée et le secteur qui 
fournit des intrants à l’industrie. Elle emploie 1 274 personnes qui servent plus de 
43 000 producteurs primaires ainsi que les fournisseurs et les transformateurs le long de la 
chaîne de valeur agricole. FAC compte également 9 000 clients d'alliance et offre de la 
formation et des publications à 50 000 participants et abonnés.  
 
FAC recueille des fonds par le biais de divers programmes d’emprunt sur les marchés 
financiers canadiens et internationaux. Les profits réalisés sont réinvestis dans la société pour 
lui permettre de mettre au point des produits et des services qui profiteront à l'agriculture. Le 
portefeuille de prêts de première qualité de FAC a franchi la barre des 12,3 milliards de 
dollars en 2005-2006, ce qui a marqué un treizième exercice consécutif de croissance. 
L’encours total des prêts s’élevait à 13,2 milliards au 30 septembre 2006. L’exercice de FAC 
se termine le 31 mars. 
 
Mandat  
 
L’origine de Financement agricole Canada remonte à 1927, lorsque la Commission du prêt 
agricole canadien a été créée pour fournir du crédit hypothécaire à long terme aux 
agriculteurs.  
 
La Société du crédit agricole a été créée en 1959 par la Loi sur le crédit agricole pour prendre la 
relève de la Commission du prêt agricole canadien. Elle était alors une société d’État 
mandataire nommée dans la partie I de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
 
Le 2 avril 1993, la Loi sur la Société du crédit agricole a été promulguée. La Loi donnait à la 
société un mandat ainsi que des pouvoirs de prêt et des pouvoirs administratifs élargis. Elle 
consolidait aussi les pouvoirs de la société pour lui permettre d’offrir des services financiers 
aux exploitations agricoles (notamment les particuliers, les sociétés agricoles et les 
groupements agricoles) sous le régime d’une seule loi. 
 
Le 14 juin 2001, la Loi sur Financement agricole Canada, qui mettait à jour la Loi sur la Société du 
crédit agricole, a reçu la sanction royale. Cette nouvelle loi prorogeait la société sous le nom de 
Financement agricole Canada et autorisait celle-ci à offrir aux producteurs agricoles et aux 
agri-entrepreneurs une gamme plus vaste de produits et de services.  
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Selon la Loi, Financement agricole Canada a pour mandat de : 
 

Mettre en valeur le secteur rural canadien en fournissant des services et 
produits financiers et commerciaux, spécialisés et personnalisés aux 
exploitations agricoles – notamment les fermes familiales – et aux 
entreprises – notamment les petites et moyennes entreprises – de ce 
secteur qui sont des entreprises liées à l’agriculture. Les activités de la 
société visent principalement les exploitations agricoles, notamment les 
fermes familiales.  
 

À l’occasion, la société livre des programmes précis pour le compte du gouvernement du 
Canada sur la base du recouvrement de ses coûts (p. ex., le Programme d’aide financière 
pour les abattoirs de ruminants et le Programme canadien d’options pour les familles 
agricoles). 
 
Langues officielles 
 
FAC ne voit pas les langues officielles simplement comme une obligation, mais s’efforce de 
créer un climat de bilinguisme pour ses clients et ses employés. Dans ce contexte, la société a 
mis en œuvre plusieurs pratiques exemplaires qui ont été reconnues par le Conseil du Trésor 
et le Commissariat aux langues officielles. L’engagement du personnel envers le bilinguisme, 
le programme de formation en langues officielles et les services de traduction de haute 
qualité permettent à FAC de servir sa clientèle et son personnel simultanément dans les 
deux langues officielles du Canada. 
 
En 2003, le Commissariat aux langues officielles a remis le Prix Léon du Leadership au 
président-directeur général de FAC, M. John Ryan, en reconnaissance de l'engagement de la 
société envers le bilinguisme. Un seul Prix Léon du Leadership est remis chaque année au 
sous-ministre ou PDG d’une société d’État fédérale qui a fait preuve de leadership dans la 
mise en œuvre du programme des langues officielles au sein de son organisation. 
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Structure de la gouvernance d’entreprise 
 
Conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration de FAC représente le secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agri-entreprise. La compréhension de l’industrie qu’ont les administrateurs contribue 
sensiblement à la vision, au leadership et au développement de la stratégie de la société. 
Ayant pris l'engagement de servir l'agriculture, les membres du Conseil veillent à ce que FAC 
soit axée sur le service à la clientèle, la productivité, l'autonomie financière, la collaboration 
et la saine intendance de l'environnement. 
 
Le Conseil d'administration de FAC est nommé par l'actionnaire de la société : le 
gouvernement du Canada. Le président du Conseil et le président-directeur général de FAC 
sont nommés par le gouverneur en conseil. Le ministre de l'Agriculture et de 
l'Agroalimentaire nomme les administrateurs de la société. Son choix est représentatif des 
milieux canadiens de l'agriculture et des finances et tient compte des critères de 
représentativité particuliers (sexe, langue, appartenance à un groupe visé par l'équité 
enmatière d'emploi, région géographique). Les administrateurs sont nommés pour un 
mandat de deux ou trois ans, lequel peut être reconduit. 
 
Le Conseil d’administration est responsable de la gouvernance de la société. Il surveille les 
activités de la société afin de veiller aux meilleurs intérêts de celle-ci et aux intérêts du 
gouvernement du Canada, conformément aux dispositions de la Loi sur Financement agricole 
Canada et de la Loi sur la gestion des finances publiques. Les membres du Conseil jouent un rôle 
d’intendance. À cette fin, ils s'efforcent d'établir et de cultiver de bonnes relations de travail 
avec la direction. Chaque année, le Conseil dirige le processus de planification stratégique de 
la société et approuve son orientation stratégique et son Plan d'entreprise. Il se charge 
également de surveiller la détermination des principaux risques liés aux activités d'affaires de 
Financement agricole Canada et la mise en place de politiques et de systèmes appropriés 
pour les gérer. 
 
Les rôles et les responsabilités du président du Conseil d’administration, des administrateurs, 
du président-directeur général et de tous les comités du Conseil sont consignés par écrit dans 
des mandats et des profils. En octobre 2004, le Conseil a adopté un nouveau mandat et de 
nouvelles lignes directrices en matière de gouvernance. Ces documents décrivent les 
six grands domaines de responsabilité du Conseil : intégrité (sur le plan juridique et éthique); 
planification stratégique; communication de l’information financière et obligation d’informer 
le public; gestion du risque et contrôle interne; formation en leadership et planification de la 
relève et enfin, gouvernance – notamment orientation, formation continue et évaluation des 
administrateurs. 
 
En 2007, le Conseil d’administration recommandera la nomination d’un nouveau président-
directeur général en remplacement de M. John Ryan, dont le mandat prend fin en 
novembre 2007. De plus, on prévoit un roulement important au sein du Conseil 
d’administration, alors que le gouvernement du Canada procédera à la nomination de 
remplaçants pour les administrateurs dont le mandat est expiré.  
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Membres du 
Conseil d’administration 
 
Gill O. Shaw, président 
PDG retraité de la Société du crédit 
agricole du Manitoba (2002) 
Brandon (Manitoba) 
Président, Conseil d’administration 
Nommé président le 2 novembre 2006 
 
John J. Ryan 
Président-directeur général 
Financement agricole Canada 
Regina (Saskatchewan) 
Nommé le 1er septembre 1997 
Mandat reconduit le 23 novembre 2005 
 
Jack C. Christie 
Président-directeur général 
Northumberland Dairy Co-operative Ltd. 
Miramichi (Nouveau-Brunswick) 
Nommé le 27 novembre 2003 
Mandat reconduit le 20 octobre 2005 
 
Warren Ellis 
Président-directeur général 
O’Leary Potato Packers Ltd. 
Propriétaire de Warren Ellis Produce 
O’Leary (Île-du-Prince-Édouard) 
Nommé le 4 avril 1995 
Mandat reconduit le 27 novembre 2003 
Président, Comité des ressources humaines  
 
Donna Graham 
Associée directrice 
Graham Farms Vulcan Ltd. 
Vulcan (Alberta) 
Nommée le 26 septembre 2000 
Mandat reconduit le 21 octobre 2003 
 
Marie-Andrée Mallette 
Agricultrice, production à grande échelle de 
cultures commerciales et de haricots 
Avocate spécialisée en droit agricole 
Sainte-Martine (Québec) 
Nommée le 16 juin 1995 
Mandat reconduit le 5 septembre 2002 
Présidente, Comité de vérification 

 
Russel Marcoux 
Président-directeur général 
Yanke Group of Companies 
Propriétaire-exploitant d'une exploitation 
céréalière 
Saskatoon (Saskatchewan) 
Nommé le 10 décembre 2002 
Mandat reconduit le 29 août 2005 
Président, Comité de régie d’entreprise 
 
R. Claude Ménard 
PDG retraité d’Agropur (2003) 
Granby (Québec) 
Nommé le 11 mars 2005 
 
Joan Meyer 
Copropriétaire-exploitante d'une 
exploitation mixte 
Propriétaire-exploitante, Swift Administration 
and Management Services 
Swift Current (Saskatchewan) 
Nommée le 11 janvier 1995 
Mandat reconduit le 21 octobre 2003 
 
Réal Tétrault 
Président et propriétaire-exploitant 
Emerson Milling Inc. 
Emerson (Manitoba) 
Nommé le 23 juin 2005 
 
Deborah S. Whale 
Vice-présidente et copropriétaire-exploitante 
Clovermead Farms Inc. 
Alma (Ontario) 
Nommée le 4 novembre 2003 
Présidente, Comité des nominations 
 
Sharon E. White 
Avocate associée 
Richards Buell Sutton LLP 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
Nommée le 14 décembre 2006
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Haute direction 
 
Le président-directeur général est chargé de diriger les affaires de la société. Pour sa part, 
l’Équipe de la haute direction, avec l'approbation du Conseil d'administration et du 
président-directeur général, établit les priorités d'entreprise et s'emploie à atteindre les 
objectifs, conformément au mandat et à l'orientation stratégique approuvée de la société. Les 
membres de la haute direction se reportent également aux lignes directrices de la Loi sur la 
gestion des finances publiques pour prendre leurs décisions et diriger les activités d'affaires. 
Assujettis au Code de déontologie, les membres de l’Équipe de la haute direction suivent les plus 
hautes normes en matière de conduite personnelle et professionnelle. Exception faite du 
président-directeur général, tous les membres de la haute direction sont rétribués selon les 
politiques et les échelons de rémunération approuvés par le Conseil d'administration. Le 
gouverneur en conseil se charge toutefois de fixer la rémunération du président-directeur 
général. 
 

Structure organisationnelle – Niveau de l’exécutif 
 

Vice-président
exécutif et COO

Greg Stewart

Président-directeur
général

John Ryan

Adjointe
administrative
Jolaine Huber

Adjointe
exécutive
Joy Serne

Vice-président
principal

Ressources
humaines

Greg Honey

Vice-président
principal et DPI
Paul MacDonald

Vice-présidente
principale

Stratégie, savoir
et réputation
Kellie Garrett

Vice-président
exécutif et PDF
Moyez Somani

Vice-présidente
Intégration
d'entreprise

Sophie MacDonald

Avocat-conseil
général et

secrétaire de la
société

Greg Willner

Vice-président
Marketing et

développment des
produits

Lyndon Carlson

Vice-président
Opérations Prairie

(Saskatchewan/
Manitoba)

Clem Samson

Vice-président
Opérations

Québec
Alain Gagnon

Vice-président
Opérations Ontario

ouest
Dan Bergen

Vice-président
Opérations

Atlantique et
Ontario est

Faith Matchett

Vice-président
et trésorier
Don Stevens

Vice-président
Finances et

capital-risque
Rick Hoffman

Vice-président
Vérification et

gestion intégrée
du risque
Ross Topp

Vice-présidente
Gestion du
portefeuille

Corinna Mitchell-
Beaudin

Vice-président
Risques de

crédit
Rémi Lemoine

Vice-président
Partneriats et

modes de
prestation

Mike Hoffort

Vice-président
Opérations Ouest

(Alberta/C.-B.)
Larry Martina

Vice-présidente
Stratégie et

expérience client
Louise Yates

Vice-président
Architecture
d'entreprise
Brad Strom
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Le comité exécutif (CE) compte le président-directeur général, le vice-président exécutif et 
principal dirigeant financier, le vice-président exécutif et chef de l'exploitation, le vice-
président principal des ressources humaines, le vice-président principal et dirigeant principal 
de l’information ainsi que la vice-présidente principale de la Stratégie, du savoir et de la 
réputation. Le CE se charge de la prise de décisions d’entreprise, notamment de la vision 
stratégique de FAC, de la stratégie d’investissement, de l’affectation des ressources 
d’entreprise et de la résolution des grandes questions stratégiques. 
 
En septembre 2005, la haute direction de FAC a reçu la Palme d’or de l’Institut 
d’administration publique du Canada (IAPC) du lieutenant gouverneur de la Saskatchewan 
pour son « leadership distinctif et ses réalisations exceptionnelles dans le secteur de 
l’administration publique de la Saskatchewan ». Ce prix lui a été décerné par la section 
régionale de Regina de IAPC en fonction des critères suivants : service au sein de 
l’administration publique, importance relative de la contribution de chacun à leur domaine 
respectif et antécédents professionnels et réalisations des candidats. L’Équipe de la haute 
direction s’est engagée à créer une organisation à rendement élevé et un environnement où 
les employés peuvent exceller tout en dépassant les attentes des clients. 
 
 
Cadre de gouvernance 
 
En plus du Conseil d’administration, du Comité exécutif et de l’Équipe de la haute direction, 
FAC s’est fixé un cadre de gouvernance pour guider la prise de décisions d’entreprise. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité exécutif

Équipe de la haute direction

Équipe de mise en œuvre 
de la stratégie (ÉMS) 

Comité des politiques et 
modèles de crédit 

Comité d’investissement 
du capital-risque 

Comité de crédit 

Équipe de communication 
marketing intégrée 

Comité de retraite Comité de gestion 
de l’actif-passif (CGAP) 

Comité de l’architecture 
d’entreprise 
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L’Équipe de mise en œuvre de la stratégie (ÉMS) veille à faciliter la mise en œuvre de la 
stratégie d’entreprise de FAC. L’ÉMS approuve les projets d’entreprise et établit leur priorité 
et leur séquence afin d’assurer leur alignement sur la stratégie de FAC et d’optimiser 
l’utilisation des ressources humaines et financières. 
 
Le Comité d’investissement du capital-risque prend toutes les décisions relatives à des 
recommandations de placements et examine le rendement de son portefeuille en cours. 
 
Le Comité de retraite a pour fonction de conseiller le Comité des ressources humaines du 
Conseil d’administration relativement à la surveillance de la structure de gouvernance 
approuvée pour soutenir le régime de retraite et faire rapport chaque année sur son 
fonctionnement général. Il recommande notamment les changements à apporter afin de 
planifier la gouvernance, met au point et examine régulièrement l’Énoncé des politiques et 
objectifs de placement et enfin, effectue le suivi et l’examen du rendement et des activités 
des gestionnaires de placement du régime. Ce comité est composé de deux membres du 
Conseil, de quatre membres de la haute direction, de cinq employés élus par leurs pairs et 
d’un conseiller externe.  
 
L’Équipe de communication marketing intégrée a la responsabilité d’établir la stratégie 
de communication et de marketing intégrée et les plans pour sa mise en œuvre dans le but 
d’assurer l’intégration et la coordination des relations avec les médias, des relations avec le 
public, de la publicité, de la promotion et de tous les projets visant à accroître la visibilité. 
 
Le Comité des politiques et modèles de crédit veille à l’élaboration des politiques de 
crédit ainsi qu’au perfectionnement des modèles de risque de crédit et des cartes de pointage 
afin de soutenir et de maintenir la culture de crédit souhaitée à FAC. Le comité s’assure que 
les outils de gestion du risque du portefeuille reflètent la tolérance au risque de crédit de 
Financement agricole Canada, les meilleures pratiques de l’industrie et la conformité aux lois 
et règlements fédéraux, provinciaux et régionaux. 
 
Le Comité de crédit analyse les demandes de crédit dont la position de risque totale du 
client dépasse 10 millions de dollars, dans le cas d’une exploitation établie, ou 5 millions, 
dans le cas d’une exploitation en démarrage, avant de prendre la décision de crédit. 
 
Le Comité de gestion de l’actif-passif dirige et surveille la fonction de gestion de l’actif-
passif de la société, notamment la mise en place et la tenue à jour de politiques et de 
procédures prudentes de gestion du risque, afin d’assurer une intégration suffisante de la 
stratégie d’entreprise et de la planification financière. 
 
Le Comité de l’architecture d’entreprise gouverne la conceptualisation, la conception et la 
coordination de l’architecture de TI de FAC. Le comité a la responsabilité d’élaborer 
l’architecture d’entreprise et ses plateformes et de veiller au respect des normes de TI. 
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Rôle d’intérêt public  
 
Financement agricole Canada remplit son rôle d’intérêt public en offrant aux communautés 
agricoles des prêts, de l’assurance du créancier, des logiciels de gestion, de l’information et de 
la formation. Elle offre ses services dans les deux langues officielles et ce, dans toutes les 
régions rurales du pays. FAC a été fondée pour fournir des services de prêt aux agriculteurs 
primaires. Son champ d’action s’étend dans le financement de la chaîne agricole et 
agroalimentaire complète, qu’il s’agisse de financer des entreprises qui fournissent des 
intrants aux exploitations agricoles ou de prodiguer des services financiers aux entreprises 
qui transforment les produits du secteur de la production primaire. Un des principes 
d’affaires fondamentaux de la société est d’assumer un niveau de risque acceptable. 
 
Financement agricole Canada est l’un des six organismes relevant du Parlement par 
l’entremise du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. FAC a collaboré avec 
Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) pour offrir des programmes ayant contribué à 
atteindre les objectifs du portefeuille de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. FAC a été le 
premier organisme prêteur à participer au Programme de réserve pour pertes sur prêts 
relatifs à l'abattage de ruminants et à prendre des engagements de prêt envers deux 
installations d’abattage. Elle administre en outre le Programme d'aide financière pour les 
abattoirs de ruminants et aide AAC à effectuer les évaluations des exploitations agricoles des 
clients de FAC qui participent au Programme canadien d'options pour les familles agricoles. 
 
Notre engagement envers l’agriculture est inébranlable. Nous manifestons cet engagement 
en travaillant étroitement avec nos clients pour les aider à traverser les périodes difficiles et à 
saisir les occasions qui se présentent. 
 
Les sections suivantes décrivent la façon dont FAC s’acquitte de son rôle d’intérêt public 
grâce à un engagement solide envers les communautés rurales, les clients et l’environnement. 
 
Énoncé sur les responsabilités  
 
Le gouvernement fédéral est résolu à aider les agriculteurs canadiens à composer avec les 
pressions immédiates auxquelles ils sont confrontés et à solidifier les assises du secteur afin 
qu’il devienne davantage concurrentiel et durable à plus long terme. L’environnement 
agricole actuel est à la fois une source de défis et d’occasions pour le secteur. Les solutions 
doivent être dictées par le marché et favoriser l’adaptation agile à un marché mondial en 
évolution rapide tout au long de la chaîne de valeur. 
 
En tant que représentant du seul actionnaire de Financement agricole Canada, l’honorable 
Chuck Strahl, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et ministre de la Commission 
canadienne du blé, s’attend à ce que les stratégies de la société prennent en compte ce qui 
suit : 

• Une attention continue au maintien de FAC comme société d’État autonome 
financièrement afin qu’elle puisse soutenir l’agriculture pendant les cycles et les 
événements imprévus qui ont des répercussions négatives sur des secteurs 
particuliers de l’agriculture et au maintien d’une solide assise financière qui lui 
permettra de continuer à fournir du financement à l’agriculture pour les années à 
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venir. Pour pouvoir combler les besoins de services commerciaux en constante 
évolution de ses clients, FAC doit être dans une position favorable à sa croissance. 
Les produits de prêt doivent demeurer concurrentiels par rapport à ceux offerts par 
les autres institutions financières et être accessibles à tous les producteurs de tous les 
secteurs de l’agriculture dans l’ensemble du Canada. 

• Un appui continu aux nouveaux agriculteurs et aux jeunes qui se lancent en 
agriculture ainsi qu’aux producteurs qui veulent saisir de nouvelles occasions sur de 
nouveaux marchés, grâce à des produits de prêt uniques conçus expressément pour 
répondre à leurs besoins. De plus, de concert avec les intervenants du secteur, FAC 
continuera d’offrir de la formation en gestion d’entreprise, de l’information et des 
outils qui faciliteront le transfert intergénérationnel des fermes familiales et qui 
permettront aux producteurs de saisir les occasions et de prendre des décisions 
éclairées au sujet de leur exploitation.  

• Une collaboration continue avec Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) pour 
élaborer la prochaine génération de politiques en matière d’agriculture et 
d’agroalimentaire aux fins de mise en œuvre d’ici 2008. FAC continuera de travailler 
de concert avec AAC et les autres intervenants du secteur afin d’assurer la prestation 
efficace de nouveaux programmes tels que le Programme d'aide financière pour les 
abattoirs de ruminants et le Programme canadien d'options pour les familles 
agricoles. 

• Un leadership dans les sciences et l’innovation agricoles grâce au parrainage par FAC 
du premier fonds de capital de risque exclusivement affecté au financement de jeunes 
entreprises aux stades de commercialisation et de croissance dans les secteurs des 
bioproduits et de la technologie alimentaire et des sociétés de produits 
neutraceutiques. FAC a parrainé la création d’un fonds de capital de risque de 
100 millions de dollars dans le domaine des sciences de la vie à des fins industrielles. 
FAC a une somme initiale de 50 millions sous forme d’actions de société en 
commandite. 

 
Un niveau élevé de responsabilisation et de transparence envers le public canadien est 
crucial. À cette fin, la Loi fédérale sur la responsabilité  vise à rendre responsable chaque 
personne qui participe au processus – qu’il s’agisse du premier ministre, des membres du 
Parlement, des employés du secteur public ou des Canadiens et Canadiennes qui reçoivent 
du financement du gouvernement. Le Conseil et la direction de FAC prennent cette 
responsabilité très au sérieux et prennent tous les moyens pour s’assurer que la société est 
bien gérée, que les décisions et les systèmes financiers garantissent l’utilisation efficace des 
fonds publics et que le public et les clients sont servis par un effectif qualifié, motivé et 
représentatif.  
 
Mise en valeur du secteur rural canadien 
 
Investissement communautaire 
L’investissement communautaire est un moyen pour FAC de concrétiser sa valeur 
d’entreprise de « redonner aux collectivités ». En tant que membre du programme Imagine du 
Canadian Centre for Philanthropy, FAC a pris l’engagement de redonner au moins un p. 100 de 
ses profits à la collectivité et aux groupements de l’industrie. 
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FAC appuie des projets axés sur l’alimentation comme les efforts de lutte contre la faim et 
l’éducation sur la provenance de la nourriture ainsi que sur la sécurité en milieu rural. Les 
projets comprennent le Programme de bourse d'études des 4-H, la Journée mondiale de l'alimentation et 
les cours Premiers soins à la ferme. Par l’entremise de ses bureaux de campagne, FAC fait 
également des dons d’argent pour soutenir les efforts des collectivités locales envers la 
salubrité des aliments et la sécurité en milieu rural. Ainsi, les employés peuvent choisir 
l’initiative de leur collectivité qu’ils veulent appuyer. 
 
Les employés de FAC consacrent des milliers d’heures de bénévolat auprès d’organismes de 
bienfaisance des quatre coins du pays. Dans le cadre du Programme de bénévolat, les employés 
qui font au moins 20 heures de bénévolat par année peuvent participer au tirage d’un don de 
500 $ à l’œuvre de bienfaisance à laquelle ils prêtent main-forte. Par ailleurs, les employés qui 
unissent leurs efforts pour recueillir des fonds auprès d’autres employés de FAC peuvent 
obtenir de cette dernière qu’elle jumelle les dons à raison de 0,50 $ pour chaque dollar 
recueilli. Enfin, FAC appuie sans réserve la campagne Centraide chaque année. Tous les 
dons du personnel sont jumelés, dollar pour dollar, et l’employé peut préciser à quel 
organisme sera versé son don. 
 
Fierté de l’agriculture et sensibilisation 
FAC est fière de faire partie de l’industrie agricole canadienne. Notre profond sentiment 
d’engagement envers l’agriculture et nos clients nous inspirent à explorer de nouveaux 
moyens uniques de mettre l’industrie en valeur. En 2004, un programme a été créé afin de 
sensibiliser le public à l’agriculture et d’insuffler un sentiment de fierté au sein de l’industrie 
agricole. Ce programme comprenait le lancement de MarchedelaFermeCanadienne.com (un site 
Internet qui donne aux clients l’occasion d’annoncer et de vendre leurs produits en ligne), le 
projet AG 101 : l’autoroute du savoir (qui visait à sensibiliser les étudiants en journalisme ou en 
télédiffusion à l’agriculture et à accroître leurs connaissances dans ce domaine) et l’apport de 
contributions à Agriculture dans la classe (un programme qui renseigne les jeunes sur 
l’agriculture). 
 
En 2006, le Conseil d’administration a approuvé un programme visant à accroître la 
notoriété et la réputation de FAC. Ce programme veillera à ce que la collectivité agricole du 
Canada connaisse toute la gamme des produits et des services offerts par FAC afin de 
combler les besoins uniques de l’industrie. Une série de projets seront mis en œuvre afin 
d’augmenter les connaissances des intervenants clés du secteur au sujet de FAC et 
d’améliorer sa réputation auprès de ceux-ci. Le programme est fondé sur la recherche et 
comprendra des campagnes publicitaires visant des clients potentiels et d’autres participants 
de l’industrie.  
 
Fonds AgriEsprit 
Le Fonds AgriEsprit décerne chaque année 500 000 $ aux fins de réalisation de différents 
projets d’immobilisations dans des collectivités rurales du Canada dont la population est 
inférieure à 100 000 habitants. Pour être admissibles, les projets doivent améliorer la qualité 
de vie des gens qui vivent dans des collectivités rurales. Les projets retenus bénéficient de 
financement variant de 5 000 $ à 25 000 $ pour améliorer les installations d’une collectivité 
grâce à de l’équipement pour les services d’urgence, des terrains de jeux, des banques 
alimentaires, des centres de loisirs et des foyers de soins. En 2005-2006, 42 des 283 projets 
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présentés ont été choisis. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Fonds AgriEsprit, 
visitez le site Web de Financement agricole Canada à www.fac-fcc.ca. 
 
Tournée En campagne contre la faim 
FAC souligne la Journée mondiale de l’alimentation le 16 octobre de chaque année et s’efforce de 
sensibiliser le public et de l’encourager à se joindre à la lutte contre la faim et la malnutrition. 
Cette année, une équipe d’employés a parcouru l’Ontario avec deux tracteurs de 100 HP 
munis chacun d’une remorque de 16 pieds, dans le cadre de la troisième tournée En campagne 
contre la faim de FAC. Au total, 159 141 kg (350 845 lb) d’aliments ont été recueillis. Plusieurs 
autres activités se sont déroulées pour appuyer la Journée mondiale de l’alimentation, dont le défi 
du siège social à Regina et les efforts de chaque bureau partout au Canada. 
 
Clients 
 
FAC est profondément dévouée à la réussite des clients. Cet engagement se manifeste par 
l’offre à nos clients de solutions et de produits flexibles conçus pour les aider à gérer les 
fluctuations cycliques, les pressions exercées sur les prix, les difficultés causées par les 
conditions météorologiques, les maladies et toute autre situation qui pose des défis. Grâce au 
Fonds AgriSoutien et au Programme de soutien à la clientèle, nous sommes en mesure d’assurer un 
service proactif et fiable, ce qui montre notre engagement envers le client, tant pendant les 
mauvaises périodes que les bonnes. 
 
Fonds AgriSoutien 
FAC aide les clients en cas de besoin. Lorsque nos clients sont touchés par une catastrophe 
naturelle comme un incendie, une inondation ou une tornade, FAC leur vient en aide. Le 
Fonds AgriSoutien est une autre façon pour FAC de montrer son engagement envers le secteur 
rural canadien. Le montant du soutien est établi selon la nature et l’ampleur de la 
catastrophe. 
 
Du soutien est accordé pour les besoins suivants : 

• dans les situations d’urgence (p. ex., incendie, tornade, etc.), pour offrir du 
secours immédiat aux producteurs; 

• pour des projets, sous forme de soutien direct ou de financement aux 
producteurs individuels.  

 
Du soutien peut être accordé pour ce qui suit : 

• pour les événements ou les projets organisés dans le but d’affronter une situation 
de crise ou une catastrophe qui a des répercussions généralisées et qui touche un 
grand nombre de producteurs (p. ex., sécheresse, inondation, etc.). 

 
Au cours du dernier exercice, FAC est venue en aide à 15 familles canadiennes. 
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Programme de soutien à la clientèle 
Lorsque l’industrie agricole fait face à des défis, FAC agit de façon proactive en 
communiquant avec ses clients afin d’établir un plan qui les aidera à surmonter leurs 
difficultés. Chaque situation est évaluée au cas par cas et les directeurs de comptes travaillent 
avec les clients pour reporter leurs paiements ou établir des calendriers de remboursement 
flexibles dans le cadre du Programme de soutien à la clientèle. Par exemple, au cours des 
dernières années, FAC a collaboré étroitement avec les agriculteurs aux prises avec la 
sécheresse, les inondations, la grippe aviaire et l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB). 
FAC comprend que les producteurs de tous les secteurs sont vulnérables aux défis imprévus. 
Leur offrir du soutien renforce l’engagement de FAC envers les clients et l’industrie agricole 
canadienne. 
 
L’environnement, la santé et la sécurité 
 
La réussite économique des clients est étroitement liée à une gestion environnementale saine 
et durable. FAC comprend bien ce lien. C’est pourquoi elle s’est engagée à appuyer et à 
promouvoir des pratiques d’affaires équilibrées sur le plan environnemental. En tant que 
société d’État fédérale, FAC est aussi tenue de s’assurer que ses activités de prêt ne 
contribuent pas à une mauvaise utilisation, à la contamination ou à une autre forme de 
détérioration de l’environnement. La société est une autorité responsable en vertu de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale et sa politique environnementale est un outil pour 
évaluer le risque environnemental de ses activités de prêt. En outre, FAC examine des 
mécanismes qui permettraient d’intégrer la durabilité environnementale à tous les aspects de 
ses activités d’exploitation. 
 
Nous commençons notre évaluation environnementale en demandant au client de remplir 
un questionnaire. Effectuée avec diligence, notre analyse consiste à étudier le risque 
environnemental que présente un bien-fonds cédé en garantie pour un prêt ainsi que les 
activités et les projets financés par nos prêts. Au besoin, FAC procède à une inspection des 
lieux et retient les services d’un conseiller sans lien de dépendance spécialisé en 
environnement pour obtenir un rapport environnemental objectif. Nous avons offert à notre 
personnel de prêt de la formation et de l’information visant à favoriser des décisions de prêt 
respectueuses de l’environnement. En outre, les conditions des prêts de la société favorisent 
les meilleures pratiques de gestion et assurent la conformité aux règlements en matière 
d’environnement. 
 
L’Enviro-prêt de FAC permet aux agriculteurs et aux agri-entrepreneurs d’améliorer leurs 
activités d’exploitation grâce à de saines pratiques de gestion des ressources.  
 
Biosécurité 
Les épidémies potentielles de maladies transmissibles comme la fièvre charbonneuse, la 
fièvre aphteuse, la salmonelle et la grippe aviaire peuvent décimer les bandes et les troupeaux 
de nos clients et représenter des millions de dollars de perte de revenu. Chaque jour, des 
employés de FAC visitent quotidiennement les exploitations de clients partout au pays. Nous 
nous sommes donc engagés à prendre des précautions contre la transmission de maladies 
animales et végétales mortelles. En 2006, Financement agricole Canada a mis en œuvre un 
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protocole de biosécurité pour les visites des exploitations afin de s’assurer que toutes les 
précautions sont prises pour protéger ses clients.  
 
Encouragés par les spécialistes agricoles les mieux informés, nous avons mis à contribution 
les pratiques de gestion exemplaires courantes. Tous les employés de FAC peuvent consulter 
notre protocole de biosécurité et l’information d’appui en format papier et électronique. En 
date de novembre 2006, tous nos directeurs de comptes et évaluateurs avaient reçu une 
formation portant sur le protocole de biosécurité, qu’ils observent à chaque visite d’une 
ferme. 
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Orientation future 
 
Processus de planification stratégique 
 
Le processus de planification stratégique engage le Conseil d’administration et l’Équipe de la 
haute direction dans l’élaboration de la stratégie d’affaires de la société. Il comprend 
l’examen du contexte d’exploitation, l’établissement de l’orientation future et des mesures de 
succès, l’évaluation de l’état actuel des choses et la mise au point de stratégies et d’initiatives 
qui feront progresser FAC vers la réalisation de sa vision. Le processus est communiqué en 
cascade au sein de la société par l’entremise de la planification des divisions et des unités 
d’affaires et il est incorporé au processus d’établissement des objectifs de rendement annuels 
des équipes et des employés.  
 
Le plan d’entreprise est le résultat du processus de planification stratégique. Il décrit notre 
orientation future et la manière dont la société s’y prendra pour réaliser sa vision, sa mission 
et sa stratégie d’affaires. 
 
Les principales composantes du plan d'entreprise comprennent : 
 

• L’analyse du contexte d’exploitation 
Détermine les questions stratégiques potentielles à aborder. 

 
• La vision, la mission, les valeurs, les pratiques culturelles et la proposition de 

valeur  
Décrivent l’orientation future voulue de la société. 

 
• Les thèmes stratégiques 

Présentent les principaux domaines d’intervention de FAC au cours des 
cinq prochains exercices. 

 
• Les objectifs stratégiques 

Représentent les résultats que FAC cherche à réaliser au cours des cinq prochains 
exercices. 
 

• Les cibles et les mesures de rendement 
Illustrent de quelle façon FAC déterminera si l’orientation future et les thèmes 
stratégiques sont réalisés et si les objectifs sont atteints. Les cibles représentent les 
étapes clés vers la réalisation de l’ensemble des objectifs à l’intérieur de la période 
quinquennale. 
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• Les initiatives stratégiques 
Projets et autres initiatives qui contribuent à l’atteinte des cibles, des objectifs et des 
thèmes d’entreprise. 

 
Analyse du contexte d’exploitation externe 
 
Financement agricole Canada surveille de près et analyse de manière proactive son contexte 
d’exploitation externe afin de cerner les questions stratégiques à régler. Un groupe d’experts 
en la matière présente des mises à jour trimestrielles sur l’évolution du contexte 
d’exploitation et ses répercussions potentielles sur FAC. 
 
Industrie agricole 
 
FAC offre des prêts, des services et de l’information à l’industrie agricole et agroalimentaire 
canadienne. Ce secteur clé de l’économie canadienne fournit un emploi sur sept et compte 
pour plus de 8 p. 100 du produit intérieur brut (PIB)1. 
 
Le système agricole et 
agroalimentaire canadien est 
une chaîne complexe 
d’industries de production et de 
distribution intégrée qui 
approvisionne les 
consommateurs canadiens et 
internationaux en aliments et 
en boissons. Il fait partie 
intégrante de l’économie 
mondiale et se caractérise par 
des échanges commerciaux à 
chaque étape de la chaîne.  
 
Les composants de la chaîne 
comprennent les fournisseurs 
d’intrants et de services 
agricoles, l’agriculture primaire, 
la transformation des aliments 
et des boissons, la vente 
d’aliments au détail et en gros 
et la restauration. Le secteur 
agricole et agroalimentaire 
englobe à la fois la production 
primaire et la transformation 
alimentaire. Le secteur de la 

                                                 
1 http://ats.agr.ca/invest/overview_f.htm 

Source: Vue d’ensemble du système agricole et 
agroalimentaire canadien, Agriculture et 
Agroalimentaire, mai 2005. 
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distribution des aliments est composé des activités de vente au détail et en gros et de 
restauration.2 

 
L’industrie fait face à plusieurs défis3 :  

• les progrès technologiques ont entraîné une croissance continue de la production 
agricole mondiale et une baisse à long terme du prix des produits; 

• les exportations provenant des nouveaux producteurs à faible coût continuent 
d’augmenter; 

• le prix réel des produits continue de baisser alors que le prix réel des intrants 
demeure relativement stable; 

• les facteurs macroéconomiques comme l’appréciation du taux de change et 
l’augmentation du prix de l’énergie contribuent également aux pressions exercées sur 
le secteur; 

• les mesures de la rentabilité globale de l’exploitation agricole, comme le revenu 
agricole net, ont subi une tendance à la baisse. 

 
L’industrie agricole et agroalimentaire subit une profonde transformation qui génère des 
occasions dans plusieurs secteurs, notamment ceux de la transformation à valeur ajoutée, des 
bioproduits et biocarburants et des nouveaux marchés pour les cultures de spécialité. La 
valeur des exportations agroalimentaires a plus que doublé au cours des quinze dernières 
années et bon nombre des composants de l’industrie agricole et agroalimentaire continuent 
d’augmenter. On remarque une demande accrue de produits traditionnels de la part des pays 
en développement et de nouveaux produits à haute valeur ajoutée sur les marchés établis3. 
L’industrie traverse une période d’ajustement, caractérisée par une rationalisation, une 
augmentation des économies d’échelle et de la taille des exploitations et une croissance de la 
concentration et de la spécialisation. FAC continue de suivre l’évolution de l’industrie et de 
mettre au point des programmes et des services innovateurs afin de soutenir les besoins 
changeants de ses clients et les marchés émergents. 
 
Perspectives futures 
Malgré plusieurs défis, FAC croit en l’avenir de l’industrie agricole et agroalimentaire et au 
rôle qu’elle continue de jouer au sein de l’économie et de la société canadiennes. Les 
indicateurs clés soulèvent de nombreuses raisons pour demeurer optimiste face à l’avenir de 
l’agriculture canadienne. L’agriculture est le secteur qui connaît la plus forte croissance de 
productivité au sein de l’économie canadienne, et elle surclasse les secteurs manufacturier et 
commercial depuis 40 ans. Le Canada est le quatrième plus important exportateur de 
produits agricoles et agroalimentaires au monde et la valeur totale de ses exportations 
agricoles et agroalimentaires continue de croître. On estime que l’environnement commercial 
libéralisé ouvrira l’accès aux gigantesques marchés dans des pays tels que la Chine et l’Inde. 
 
À mesure que le secteur évolue, les producteurs deviennent de plus en plus sophistiqués. 
Ceux qui réussissent misent sur la technologie, prennent des décisions d’affaires complexes 
et sont à l’affût de nouvelles informations et connaissances. Ils trouvent aussi de nouvelles 

                                                 
2 Agriculture et Agroalimentaire Canada, Vue d’ensemble du système agricole et agroalimentaire canadien, mai 2005. 
3 Idem, Défis et possibilités à long terme : capacité concurrentielle future et prospérité du secteur de l'agriculture et de 
l'agroalimentaire, février 2006. 
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façons de maximiser les profits en découvrant de nouveaux marchés à créneaux et en 
utilisant à bon escient le capital existant.  
 
L’industrie est porteuse de potentiel sur de nombreux plans, notamment pour résoudre les 
défis environnementaux croissants comme le changement climatique et explorer le rôle des 
biofibres, des neutraceutiques, des produits pharmaceutiques, des produits industriels 
renouvelables et écologiques et de la bio-énergie (éthanol, biodiesel, biogaz4), pour ne 
nommer que ceux-ci.  
 
En outre, les clients sont de plus en plus renseignés au sujet de l’alimentation, et exigent une 
plus grande variété d’aliments et davantage de choix. La demande d’aliments traités pratiques 
augmente afin d’accommoder le mode de vie plus actif du consommateur. Il en va de même 
pour son intérêt croissant envers des aliments produits au pays et localement, des aliments et 
des produits alimentaires biologiques et des aliments sains et bénéfiques pour la santé, qui ne 
cessent de croître. On remarque un mouvement croissant vers l’achat d’aliments produits 
localement et vendus dans des marchés de producteurs, les consommateurs se souciant de 
plus en plus de la distance parcourue par les aliments qu’ils achètent. Grâce au site 
www.MarchedelaFermeCanadienne.com de FAC, ses clients peuvent annoncer et vendre leurs 
produits en ligne gratuitement. 
 
La création de nouveaux marchés, de nouvelles technologies et de produits innovateurs, de 
même que les avancées scientifiques nous rendent optimistes face à l’avenir. Financement 
agricole Canada a l’agriculture à cœur et s’est engagée à aider ses clients à prendre de 
l’expansion et à diversifier leurs activités dans un environnement en évolution. 
 
Secteur bovin – encéphalopathie spongiforme bovine et fièvre charbonneuse  
Après la fermeture de la frontière canado-américaine pendant deux ans en raison de la 
découverte de un cas d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), les exportations de 
bovins canadiens âgés de moins de 30 mois aux États-Unis aux fins d’abattage ont repris.  
Le département de l’agriculture américain travaille à l’élaboration de règlements qui 
permettraient les expéditions aux États-Unis de bovins âgés de plus de 30 mois et des 
produits de ces bovins. 
 
En août 2006, un huitième cas d’ESB au Canada a été décelé chez une vache mature de 
l’Alberta. Le programme national de surveillance de l'ESB continue de démontrer sa capacité 
de détecter les cas d’ESB. En effet, tous les cas confirmés au Canada ont été détectés par le 
programme, dans le cadre duquel 117 500 bovins des populations les plus à risque ont été 
examinés depuis 2003. 
 
Au cours de l’été de 2006, on a connu la plus importante épidémie de fièvre charbonneuse 
de l'histoire : 147 exploitations agricoles ont obtenu un résultat positif au test de dépistage à 
la fin d’août 2006 et plus de 693 bovins sont morts. Un cas d'infection humaine a été signalé. 
Au Manitoba, 137 animaux sont morts depuis juin 2006 et 21 exploitations ont été mises en 
quarantaine. La fièvre charbonneuse est une maladie environnementale. Les spores produites 

                                                 
4 Le biogaz est un biocarburant produit par l’assimilation de matières organiques par les micro-organismes. Il 
est composé essentiellement de méthane et de dioxyde de carbone et peut être utilisé comme carburant dans les 
véhicules ou pour produire de l’électricité. 
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par la bactérie se trouvent dans le sol et se multiplient si celui-ci est saturé d'eau ou inondé. 
Bien que les spores soient ingérées par le bétail lorsqu’il s’alimente, elles ne se transmettent 
pas d'un animal à l'autre. L'immunisation est en cours depuis que l’épidémie s’est déclarée. 
 
Secteur porcin   
Entre septembre 2005 et septembre 2006, les prix du porc ont chuté d’environ 18 p. 100. 
Statistique Canada signale que les recettes du secteur porcin ont diminué de 15,3 p. 100 pour 
se chiffrer à 2,6 milliards de dollars en raison de la faiblesse des prix du porc vendus sur les 
marchés nationaux et internationaux. La vigueur du dollar canadien, l’augmentation rapide 
des coûts des aliments ainsi que la maladie dans les provinces du Québec et de l’Ontario ont 
eu des répercussions dévastatrices sur la rentabilité de l’industrie porcine canadienne. Le 
meilleur moyen pour les producteurs de se protéger contre le cycle actuel des prix du porc 
sera d’éviter toute baisse excessive de la marge au bilan.  
 
En conséquence, une restructuration est en cours au sein de l’industrie canadienne de la 
transformation de la viande. Plusieurs conditionneurs ont annoncé leur intention de réduire 
considérablement ou de restructurer leurs opérations, ce qui pourrait avoir des répercussions 
sur la capacité d’abattage, de transformation et de production de porc au Canada. Bien que le 
secteur porcin soit actuellement aux prises avec des défis de taille, Financement agricole 
Canada est résolument engagée à soutenir ses clients et croit fermement à la viabilité à long 
terme de l’industrie.  
 
Secteur avicole – grippe aviaire 
La grippe aviaire est une infection virale contagieuse qui affecte, croit-on, toutes les espèces 
d’oiseaux. Dans de très rares cas, l’infection peut se propager aux humains. 
 
La grippe aviaire continue d'être particulièrement préoccupante pour l’ensemble du secteur 
de la volaille. L'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (OAA) estime que la 
consommation de volaille mondiale diminuera de 3 p. 100 en 2006. Le fléchissement des 
prix sur les marchés nationaux et internationaux devrait freiner la croissance à mesure que la 
consommation de volaille par habitant diminuera. 
 
Le secteur canadien de la volaille s’inquiète toujours des répercussions potentielles de la 
grippe aviaire sur l’industrie, particulièrement si la chute de la demande en Europe est une 
indication de ce qui est susceptible de se produire au Canada. L’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) s’attend à ce que la souche HP H5N1 de la grippe aviaire 
touche les populations d'oiseaux sauvages du Canada d'ici 2007. Étant donné la phase de 
confinement de la maladie au Canada par l'entremise de l'ACIA et le cycle de production 
comprimé d'une exploitation avicole, un producteur peut se remettre relativement 
rapidement d’une épidémie de l’ampleur de celle qui s’est produite en Colombie-Britannique 
en 2004. La principale difficulté après une épidémie demeure le maintien de la demande des 
consommateurs.  
 
FAC suit activement les développements sur le plan de la grippe aviaire et ses répercussions 
possibles sur l’industrie et sur ses clients. Une équipe interne interfonctionnelle a élaboré une 
stratégie dans le but de se préparer à une éventuelle pandémie de grippe chez les humains. 
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Secteur laitier 
La faible demande intérieure et les inquiétudes face aux récentes décisions concernant le tarif 
et d'autres enjeux commerciaux posent des défis pour le secteur laitier canadien. La 
consommation de lait est à la baisse en raison d’une population vieillissante, des allergies au 
lait et de la consommation accrue de boissons de rechange comme le lait de soja et de riz. En 
2006, il est fort probable que la production canadienne de fromage sera le seul segment du 
secteur laitier à enregistrer une augmentation de la production par rapport à l'année 
précédente.  
 
Le prix élevé du quota constitue un obstacle à l'accès au marché et à l'expansion, plaçant un 
fardeau financier sur les exploitations agricoles de plus petite envergure et stimulant la 
rationalisation dans le secteur. Les producteurs continuent d’être aux prises avec un 
endettement élevé alors que la consolidation des exploitations se poursuit dans le but 
d’accroître l’efficience. La capacité d’attirer une main-d’œuvre suffisante demeure un enjeu 
dans un contexte de forte concurrence avec les industries du pétrole et de la construction. 
 
Par ailleurs, la Dairy Farmers of Ontario (DFO), la Fédération des producteurs de lait du 
Québec (FPLQ) et les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick (PLNB) ont annulé leur 
échange de quota de novembre. La DFO, la FPLQ et les PLNB envisagent, depuis 
novembre 2006, d’apporter des changements à leur système et à leurs règlements en matière 
de quota. L’effet de leurs discussions sur l’industrie canadienne du lait est encore inconnu. 
FAC suit de près les nouveaux développements dans ce domaine.  
 
Secteur des cultures commerciales 
Malgré les pressions exercées sur les prix des céréales et des oléagineux par les stocks 
mondiaux élevés et la fermeté du dollar canadien, Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) signale que les recettes provenant des cultures ont totalisé 10,1 milliards de dollars sur 
la période de janvier à septembre 2006, soit une augmentation de près de quatre pour cent 
comparativement à la même période en 2005. Par rapport à l’an dernier, les dépenses 
agricoles devraient augmenter en raison du coût accru des aliments, de taux d’intérêt plus 
élevés et du coût supérieur de la main-d’œuvre.  
 
On estime que la production de grains et d’oléagineux diminuera de sept pour cent en 
2006-2007 comparativement à 2005-2006. On prévoit une meilleure répartition des grades 
par rapport à la normale pour toutes les cultures. Selon les estimations d’ACC au 
10 novembre 2006, les prix canadiens pour toutes les cultures, à l’exception de la graine de 
lin, augmenteront comparativement à 2005-2006. La production canadienne de légumineuses 
à grain et de cultures spéciales devrait, pour sa part, diminuer de 18 p. 100 par rapport à 
2005-2006. De façon générale, la qualité varie de normale à supérieure à la normale. 
Au 10 novembre 2006, on prévoyait que les prix moyens pour tous les types, les grades et les 
marchés augmenteraient dans le cas des pois secs, des lentilles, des pois chiches, des graines 
de moutarde, des graines de l’alpiste des Canaries et des graines de tournesol, qu’ils 
diminueraient dans le cas des haricots secs et qu’ils demeureraient inchangés dans le cas du 
sarrasin. 
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Revenu agricole 
Le revenu agricole net réalisé des producteurs canadiens a chuté de 7,7 p. 100 en 2005 pour 
se chiffrer à 2,1 milliards de dollars, son plus bas niveau depuis 20035. Ce chiffre représente 
une baisse de 8,0 p. 100 par rapport à la moyenne des cinq dernières années (2000-2004). 
Selon les prévisions sur le revenu agricole, les recettes en espèces nettes devraient diminuer 
de 16 p. 100 en 2006, tandis que le revenu agricole net affichera une baisse de 54 p. 100 par 
rapport à 2005.  
 
Les producteurs continuent de faire face à des problèmes de trésorerie pour différentes 
raisons, comme une production déficitaire, des prix faibles, des défis de marketing et la 
hausse du coût des intrants. Ces facteurs exercent une pression supplémentaire sur le fonds 
de roulement des exploitations. Le dollar canadien à la hausse par rapport au dollar américain 
a eu une incidence directe sur les marges de tous les producteurs des secteurs non assujettis à 
la gestion de l’offre, notamment l’horticulture, l’aquaculture, le bœuf et le porc. Chaque cent 
d’appréciation du taux de change s’accompagne d’une perte de un pour cent en revenu. 
 
Statistique Canada signale que les agriculteurs avaient reçu 3,5 milliards de dollars sous forme 
de paiements au titre de programmes au cours des neuf premiers mois de 2006, soit une 
baisse de 9,4 p. 100 par rapport à la même période en 2005. Malgré cette baisse, le montant 
total demeure 18,4 p. 100 supérieur à la moyenne des cinq dernières années. Bien que ces 
paiements visent à soutenir les producteurs à la suite d’événements imprévus, ils servent 
maintenant de pont entre la production de faibles recettes et les coûts de production 
croissants, illustrant une véritable baisse de la capacité financière et de la viabilité des 
producteurs. Sans les paiements gouvernementaux, le revenu agricole aurait été négatif au 
cours des dernières années.  
 
Financement agricole Canada continue de surveiller les répercussions du revenu agricole sur 
son portefeuille de prêts et de chercher de nouveaux moyens de répondre aux besoins de ses 
clients par la mise au point de produits et de services novateurs, l’offre d’ateliers 
d’apprentissage AgriSuccès et le partage de connaissances. 
 
Contexte du commerce international 
Le contexte du commerce international est un défi en évolution pour l’industrie agricole 
canadienne. À l’heure actuelle, un certain nombre de questions concurrentes exercent des 
pressions à grande échelle sur les produits agricoles. 
 
En avril 2006, le Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) a jugé que les 
importations de maïs-grain des États-Unis ne portaient pas préjudice aux producteurs de 
maïs canadiens. Par conséquent, le droit de 1,65 dollar américain le boisseau a été éliminé. 
Les producteurs de maïs canadiens font appel de la décision.  
 
Le tarif américain sur les importations de blé roux de printemps a été éliminé à la fin de 
février 2006. Il était en vigueur depuis 2003. 
 
En avril 2006, un accord a été conclu entre le Canada et les États-Unis, mettant fin au 
différent de longue date sur le bois d’œuvre. La version finale de l’accord a été signée le 
                                                 
5 Statistique Canada, 26 mai 2006. 
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12 septembre 2006 et sa mise en œuvre est entrée en vigueur le 12 octobre 2006. Environ 
quatre des cinq milliards de dollars perçus par les États-Unis en taxes à l’exportation seront 
remboursés au secteur forestier. L’accord repose sur une échelle graduée – lorsque les prix 
du bois d’œuvre seront supérieurs à 355 $US par mille pieds-planche, aucune pénalité ne sera 
imposée. Des taxes à l’exportation ou des restrictions à l’exportation volontaires 
s’appliqueront lorsque les prix sont inférieurs au seuil de prix minimum. Si l’on se fie aux 
prix du marché en août 2006, les exportations de bois d’œuvre canadien ne seraient pas 
assujetties à une taxe à l’exportation selon l’accord proposé sur le bois d’œuvre. 
 
Le 26 juillet 2006, le cycle de négociations de Doha de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) a été suspendu, ses négociateurs achoppant principalement sur des 
questions qui portent sur l’accès au marché et le soutien intérieur. Les pourparlers 
reprendront lorsqu’on jugera que des progrès sont possibles. Cela exigera cependant que les 
parties concernées démordent de leurs positions. FAC surveille activement l’issue des 
négociations de l’OMC afin de se préparer à faire face aux répercussions potentielles qu’elle 
pourrait avoir sur ses clients et son portefeuille. 
 
Secteur des services financiers 
 
FAC œuvre dans le secteur canadien des services financiers. Le marché agricole est servi par 
les banques à charte, les coopératives de crédit (credit unions et caisses populaires), les 
organismes de prêt provinciaux, les programmes de financement des fabricants de matériel 
agricole et les établissements de financement indépendants. En outre, de nouveaux 
organismes prêteurs entrent sur le marché. 
 
Il y a actuellement six grandes banques ou groupes financiers au Canada ainsi que : 

• 9 banques à charte nationales plus petites; 
• 33 filiales de banques étrangères; 
• 21 succursales de banques étrangères (dont 17 offrent des services complets et 4, des 

services de prêt); 
• 25 sociétés de fiducie; 
• plus de 100 sociétés d’assurance-vie; 
• plus de 1 200 caisses populaires et credit unions; 
• plus de 4 000 établissements de financement et de dépôt, de courtiers immobiliers, 

de conseillers et de planificateurs financiers indépendants; 
• 6 550 sociétés de financement dont l’actif s’élève à au moins 5 millions de dollars. 

 
Les programmes des gouvernements fédéral et provinciaux qui servent l’agriculture sont 
notamment : 

• ATB Financial (anciennement Alberta Treasury Branch),  
• l’Agriculture Financial Services Corporation (AFSC), 
• La Financière agricole du Québec, 
• la Société des services agricoles du Manitoba (SSAC), 
• la Nova Scotia Farm Loan Board, 
• PEI Lending Agency. 
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À l’échelle nationale, les principaux intervenants sont Financement agricole Canada, les 
banques à charte et les coopératives de crédit (caisses populaires et credit unions).  
  
La présence rurale de la société revêt de plus en plus d’importance alors que les institutions 
financières se tournent davantage vers les marchés internationaux plus grands, réduisant du 
même coup l’accès à leurs services dans les régions rurales du Canada. FAC continuera de 
surveiller les activités sur le marché et leurs répercussions potentielles sur ses clients et son 
portefeuille.  
 
Client 
 
FAC sert une industrie qui traverse une période extraordinaire de transformation et de 
consolidation. Selon le Recensement de l’agriculture de 2001 de Statistique Canada, la 
population agricole continue de diminuer, ayant perdu plus de 120 000 exploitants agricoles 
de 1996 à 2001. À l’intérieur d’une seule période de recensement, le nombre de fermes (et 
d’exploitants agricoles) a chuté considérablement dans chaque province. Le nombre 
d’exploitations agricoles au Canada a fléchi constamment depuis les années 1930. Si la 
tendance actuelle se maintient, on estime qu’au moins 25 000 autres exploitations agricoles 
cesseront d’exister d’ici cinq ans.  
 
L’âge moyen des exploitants agricoles continue d’augmenter, passant de 45,3 ans en 1996 à 
49,9 ans en 2001. Une tendance similaire a été relevée au sein de la clientèle de Financement 
agricole Canada pour la période de 2001-2002 à 2005-2006. En effet, il y a eu une baisse des 
clients âgés de 36 à 45 ans et une hausse des clients âgés de 46 à 55 ans. 
 
Le revenu total moyen des familles agricoles provenant de toutes les sources s’établissait à 
64 160 $, soit 3,2 % de moins que le revenu total des familles de la population générale Le 
revenu agricole net ne contribuait que 18 cents à chaque dollar gagné. Entre 2001-2002 et 
2005-2006, le montant moyen des prêts de FAC par secteur a augmenté de façon constante, 
et ce, pour tous les secteurs d’activité. 
 
La composition du portefeuille de prêts de Financement agricole Canada demeure stable. Au 
cours des cinq dernières années, le nombre de clients par type d’entreprise a légèrement 
augmenté dans les secteurs du bœuf, de la volaille et des exploitations mixtes. Il a légèrement 
diminué dans les secteurs du porc, du lait, des cultures, du sirop d’érable et de l’élevage de 
mouton. Des augmentations encore plus importantes ont été notées dans le nombre 
d’agriculteurs des secteurs de la valeur ajoutée et de l’agriculture de loisir.  
Les exploitants agricoles âgés de 55 ans et plus détiennent 86 milliards de dollars en actifs et 
près de la moitié des actifs du secteur agricole6. Comme l’âge médian de retraite pour les 
agriculteurs était de 69 ans en 2001, un volume considérable d’actifs changera de mains au 
cours des dix prochaines années7. Ce sera là tout un défi, tant pour les producteurs qui 
doivent tirer la pleine valeur de leurs actifs pour s’assurer une retraite confortable que pour la 
plus jeune génération de producteurs, qui pourraient ne pas être en mesure de financer la 

                                                 
6 Statistique Canada, Enquête financière sur les fermes de 2005. 
7 Statistique Canada, L’emploi et le revenu en perspective, septembre 2003. 
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pleine valeur des exploitations sur le marché. Les mises de fonds élevées et les exigences de 
trésorerie représenteront des défis de taille pour les jeunes agriculteurs. 

En réponse à ces défis, FAC s’est engagée à offrir des programmes innovateurs aux 
nouveaux agriculteurs et aux agriculteurs débutants. Elle a donc lancé au printemps 2006 le 
prêt Accélérateur, un engagement de 50 millions de dollars en prêts destinés aux jeunes 
agriculteurs. Les jeunes agriculteurs qui optent pour le prêt Accélérateur pour financer des 
achats pourront participer gratuitement à un atelier de formation en gestion AgriSuccès, tandis 
que les agriculteurs qui vendent leur propriété à l'aide du prêt Accélérateur pourront participer 
gratuitement à un atelier sur la planification de la relève ou la planification successorale. FAC 
continuera de soutenir les programmes existants et de mener des recherches sur les besoins 
des jeunes agriculteurs afin de mettre au point de nouvelles solutions. 
 
Bien que le nombre de producteurs primaires diminue, dans l’ensemble, la valeur totale du 
marché des fermes augmente. Les statistiques du Recensement de l’agriculture (2001) 
indiquent une tendance à la consolidation et à la croissance du secteur. Entre 1996 et 2001, le 
nombre d’exploitations agricoles a diminué simultanément dans chaque province canadienne 
pendant que le niveau du capital agricole augmentait, créant un fonds de capital plus 
important dans l’ensemble, mais détenu par un moins grand nombre de participants. 
 
Le processus de consolidation a exigé une prise d’expansion par les exploitations restantes. 
Par conséquent, le niveau d’intérêt payé par les exploitants agricoles a augmenté 
considérablement dans toutes les provinces. 
 
Les sondages visant à évaluer l’expérience client fournissent chaque jour des rapports sur 
l’expérience client, telle qu’elle est perçue par les clients, auxquels nous pouvons donner 
suite. Dans l’ensemble, les commentaires des clients continuent d’être favorables, les 
réponses les plus virulentes provenant de ceux qui quittent FAC au profit d’une autre 
institution financière. L’indice de l’expérience client est dérivé des sondages menés auprès 
des clients et fournit des paramètres clés au sujet de leur satisfaction et de leur fidélité et de 
leur propension à recommander FAC, et au sujet de la résolution de problèmes. Il permet, 
en outre, de déterminer si les interactions avec les clients les amènent à dire qu’il est facile de 
faire des affaires avec FAC, qu’elle a leurs intérêts à cœur et qu’ils ont obtenu de la valeur. Le 
pointage national de l’indice de l’expérience client était positif indiquant un degré élevé de 
satisfaction chez les clients.  
 
Bon nombre de producteurs primaires reconnaissent FAC comme un organisme prêteur 
pour le secteur agricole. Toutefois, FAC offre maintenant bien plus que des prêts et peut 
profiter de l’occasion pour sensibiliser davantage le public à la façon dont elle peut aider les 
producteurs et les autres intervenants du secteur agricole à réussir.  
 
Le maintien de relations efficaces est un élément important pour assurer la croissance de 
notre portefeuille. Il importante de nous assurer que les directeurs de comptes, le Centre de 
service à la clientèle et les autres employés disposent du temps nécessaire pour offrir aux 
clients les services dont ils ont besoin. Cela comprend l’offre de produits et de services 
pertinents pour la prochaine génération de producteurs, tout en continuant de mettre 
l’accent sur la fidélisation et le recrutement.  
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Économie 
 
La Banque du Canada a maintenu ses taux à sa réunion de septembre 2006, laissant les taux 
du financement à un jour et de base cibles à 4,25 p. 100 et 6,00 p. 100, respectivement. C’est 
la troisième fois de suite que la Banque annonce le maintien du taux, après sept hausses 
consécutives de 25 points de base depuis septembre 2005. Dans sa Mise à jour trimestrielle 
du Rapport sur la politique monétaire, la Banque prévoit une croissance économique inférieure en 
raison d’un affaiblissement de l’économie américaine. La plupart des économistes prédisent 
que la Banque maintiendra ses taux stables jusqu’à la fin de 2006 et jusqu’au printemps de 
2007. Les taux devraient chuter par la suite. 
 
L'indice de référence, l’une des mesures de l'inflation, a été plus élevé que prévu en 
septembre 2006, s’établissant à 1,7 p. 100, mais il demeure inférieur à la cible de 2,0 p. 100 de 
la Banque du Canada. Le taux de chômage a atteint 6,1 p. 100 en mai 2006, soit le niveau le 
plus bas en 34 ans, et il était toujours bas en octobre 2006, s’établissant à 6,2 p. 100. La 
confiance des consommateurs est forte et le secteur de l’habitation demeure robuste. 
L’économie continue de s’ajuster à la force du dollar canadien, qui s’échange à l’intérieur 
d’une fourchette de 0,88 à 0,90 $US. Bon nombre d’analystes prévoient que le dollar 
canadien se maintiendra à 0,90 $US ou plus pendant le reste de l’année 2006. 
 
La Banque du Canada prévoit que le commerce net ralentira la croissance à court terme. Au 
début de 2006, les exportations affichaient une baisse de 3,4 p. 100, alors que les 
importations affichaient une hausse de 2,3 p. 100. En 2005, le Canada a exporté 
26,2 milliards de dollars en produits agroalimentaires, soit un pour cent seulement de moins 
que le niveau de 2004. 
  
FAC continue de surveiller l’impact des taux d’intérêt sur ses clients ainsi que la compression 
potentielle de ses marges à mesure que ses clients convertiront leurs prêts à taux variable en 
produits à taux fixe.  
 
Données socio-démographiques – employés 
 
FAC compte environ 1 274 employés dans ses bureaux situés aux quatre coins du Canada. 
La moyenne d’âge de ses employés est de 40 ans et 38 p. 100 des membres de l’effectif sont 
au service de la société depuis au moins huit ans. En raison de l’âge moyen relativement 
jeune du personnel et du faible nombre moyen d’années de service des employés, il devient 
de plus en plus important d’établir un processus de transfert des connaissances des employés 
plus expérimentés aux nouveaux employés. 
 
L’effectif de FAC se compose essentiellement d’employés de la génération du baby boom et 
de la génération X. Ces deux groupes sont motivés par des priorités et des facteurs 
différents. FAC doit tenir compte de ces différences lorsqu’elle gère ses employés, les forme, 
les récompense et communique avec eux. 
 
Le faible nombre d’employés susceptibles de prendre leur retraite au cours des 
cinq prochaines années indique que FAC devrait concentrer ses efforts à plus long terme (6 à 
15 ans), lorsqu’un plus grand nombre d’employés deviendront admissibles à la retraite. 
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À mesure que de nouveaux projets sont entrepris et qu’une nouvelle expertise est requise, 
FAC devra prévoir les pénuries de compétences et ses besoins potentiels. Des activités de 
recrutement, de maintien en emploi et de perfectionnement des ressources humaines sont 
nécessaires pour s’assurer que la société dispose des compétences dont elle a besoin à long et 
à court termes. 
 
Bien que l’accroissement de la représentation de certains groupes de travail diversifiés 
demeure un défi, FAC est résolue à s’améliorer sur ce plan en continuant de recruter des 
personnes compétentes. Notre plan en matière de diversité sera intégré à différentes 
initiatives de gestion des ressources humaines en cours dans le but de réaliser l’objectif d’un 
effectif plus diversifié. 
 
Relations avec le gouvernement 
 
Étant donné la forte représentation rurale au sein du parti au pouvoir, on s’attend à ce que 
les questions agricoles reçoivent la priorité. Les producteurs agricoles ont conduit plusieurs 
manifestations à Ottawa en avril 2006 pour demander au premier ministre de fournir une 
aide immédiate aux producteurs d’aliments et aux éleveurs à court d’argent. Une autre 
manifestation s’est déroulée le 1er juillet 2006 sur la Colline du Parlement. Dans une lettre 
ouverte publiée le 24 avril 2006, la Fédération canadienne de l’agriculture et une vingtaine de 
groupements alliés ont demandé que des mesures immédiates soient prises afin de régler la 
crise liée au revenu agricole et de contrer les subventions offertes aux agriculteurs américains 
et européens.  
 
En mai 2006, le ministre Strahl a fait plusieurs annonces : l’octroi de 950 millions de dollars 
aux agriculteurs; des modifications au Programme canadien de stabilisation du revenu 
agricole (PCSRA) et aux programmes d’avances en espèces; l’octroi de 50 millions aux 
producteurs touchés par des inondations au titre du nouveau Programme de cultures de 
couverture et l’élaboration d’une Stratégie pour la science et l’innovation afin de maximiser 
les percées dans les domaines de l’innovation et des sciences agricoles. 
 
Le 21 juillet 2006, le ministre a annoncé un financement de 10 millions de dollars pour aider 
à la préparation de propositions d’affaires solides et d’études de faisabilité ou autres analyses 
portant sur la création et l'élargissement de la capacité de production de biocarburants. Un 
financement supplémentaire de un million de dollars a également été versé au fonds existant 
de l’Initiative de développement coopératif. Le 31 juillet 2006, le ministre a annoncé la 
création du Programme canadien d'options pour les familles agricoles afin d’aider les 
agriculteurs à faible revenu. Le 24 novembre 2006, il a annoncé un financement 
supplémentaire de 40 millions pour le Programme de cultures de couverture, ce qui porte le 
financement total affecté à ce programme à 90 millions afin d’assurer que les quelque 
20 000 producteurs touchés reçoivent du soutien.  
 
Des modifications apportées au projet de loi no C-15, Loi sur les programmes de commercialisation 
agricole (LCPA) ont reçu la sanction royale le 22 juin 2006. Les règlements ont été rédigés 
durant l’été et les plans sont en cours d’application pour opérationnaliser les modifications. 
Ces derniers auront pour effet de regrouper le Programme d'avances automnales et le 
Programme d'avances printanières sous le régime de la LCPA, portant le maximum des prêts 
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sans intérêt à 100 000 $ (auparavant 50 000 $) et le plafond des avances à 400 000 $ 
(auparavant 250 000 $). En outre, les éleveurs de bétail seront dorénavant admissibles aux 
programmes.  
 
Au cours de l’été 2006, Agriculture et Agroalimentaire Canada a tenu des consultations à 
l’échelle du Canada afin de recueillir l’avis des intervenants concernant des améliorations 
possibles à la Loi sur les prêts destinés aux améliorations agricoles et à la commercialisation selon la 
formule coopérative (LPAACFC). Les changements envisagés comprennent l’élargissement de 
l’admissibilité afin d’inclure les agriculteurs débutants et l’élargissement du programme pour 
rendre plus flexibles les règles d’admissibilité des coopératives de façon à ce que les 
investissements de la part de non-agriculteurs ne disqualifient pas une coopérative.  
 
Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux travaillent de concert avec l’industrie 
agricole et agroalimentaire à l’élaboration de la prochaine génération de politique en matière 
d’agriculture et d’agroalimentaire. Les secteurs d’intervention privilégiés pour le 
gouvernement demeurent la salubrité et la qualité des aliments, l’environnement, la science et 
l’innovation, le renouveau, le développement des marchés et le commerce. L’objectif du 
cadre est de faire du Canada un leader mondial dans les domaines de la salubrité des 
aliments, de l’innovation et de la production respectueuse de l’environnement.  
  
Technologie 
 
Technologie de l’information 
La technologie et la connectivité transforment la façon dont les gens vivent et interagissent 
et la révolution technologique n’a pas encore atteint son stade de maturité. Les particuliers, 
les secteurs publics et les entreprises apprennent à tirer pleinement parti de la technologie de 
l’information pour concevoir des processus de même que développer des connaissances et 
leur accéder.  
 
L’évolution technologique a aussi entraîné des modifications du comportement humain du 
fait que le travail est effectué globalement et instantanément. Pour la première fois de 
l’histoire peut-être, la géographie n’est plus la contrainte principale des limites sociales et 
économiques d’une société.  
 
On prévoit un ralentissement des dépenses en TI en 2006, 2007 et 2008 (Forrester : Expect a 
Tech Slowdown, 11 octobre 2005). Ce ralentissement est causé par des indicateurs négatifs 
émergents pour l’économie américaine (incluant une hausse des taux d’intérêt, des coûts de 
l’énergie et de la dette des consommateurs) et aura des répercussions négatives sur les 
fournisseurs de logiciels qui offrent des produits et des services à FAC. La société doit aussi 
s’attendre à voir de nouvelles fusions et acquisitions au sein de l’industrie de la TI découlant 
de la difficulté pour les fournisseurs de logiciels à générer une croissance organique des 
revenus. FAC continuera de surveiller les activités de fusion et d’acquisition dans l’industrie 
de la TI et veillera à ce que ses placements demeurent viables et soutenus.  
 
Depuis les cinq à sept dernières années, bon nombre d’entreprises ont imparti la totalité ou 
une partie de leurs fonctions de TI dans l’espoir de réduire leurs coûts et de tirer parti de 
l’expertise dans des secteurs complémentaires. Le secteur de l’impartition éprouve des 
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difficultés et bon nombre de clients constatent une diminution de la qualité des services, une 
augmentation des problèmes de communication, une mauvaise gestion du changement, une 
complexité accrue et d’autres problèmes. Selon une étude publiée en avril 2005 par Deloitte 
Consulting, de nombreuses grandes entreprises ont été déçues par l’impartition et ramènent 
à l’interne les opérations d’affaires et de TI. En septembre 2006, elle a rapatrié son centre 
d’aide, qui offre du soutien aux employés qui ont des problèmes informatiques.  
 
Technologie agricole 
L’urbanisation rapide, l’intensification des pressions sur les ressources naturelles et les 
questions d’environnement provoquent des changements radicaux sur le plan de la 
technologie agricole. La mise au point et le perfectionnement de matériel et de la technologie 
sont devenus essentiels à la qualité, à l’efficience et à la sécurité de la production agricole 
alimentaire. Devant l’abondance d’information et la diversité des choix technologiques, les 
producteurs doivent relever un autre défi de taille, celui de gérer tous les aspects de leur 
entreprise, qu’il s’agisse de financement, de marketing ou de production. L’innovation et 
l’adaptation ne sont plus des options pour les producteurs qui doivent adopter de nouvelles 
technologies pour pouvoir faire face aux défis que leur posent la mondialisation et la 
commercialisation croissantes de l’industrie agricole. 
Le coût croissant de machines et d’équipements plus puissants et performants représente un 
pourcentage élevé des coûts en capital. Ensemble, la machinerie et la technologie 
représentent le deuxième placement de capital en importance pour les producteurs, après 
l’achat de bien-fonds. 
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Vision, mission, valeurs d’entreprise, pratiques culturelles et proposition de valeur 
 
Vision  
 
« Être des leaders visionnaires et des partenaires fiables dans le domaine du financement et 
des services de gestion adaptés à l’industrie agricole, qui canalisent leurs connaissances 
spécialisées et leur passion de manière à créer une expérience client extraordinaire. » 
 
Mission  
 
Notre mission est de mettre en valeur le secteur rural canadien par la prestation de services et 
produits financiers et commerciaux, spécialisés et personnalisés, aux exploitations agricoles – 
notamment aux fermes familiales – et aux petites et moyennes entreprises liées à l’agriculture. 
Les activités de la société visent principalement les exploitations agricoles, notamment les 
fermes familiales. 
 
Valeurs d'entreprise  
 
Les valeurs d’entreprise de FAC représentent nos convictions fondamentales : 
 
Le client d’abord – FAC mesure sa réussite à celle de ses clients. Pour les aider à réussir, elle 
est à l’écoute et s’efforce de comprendre leurs besoins. 
 
L’intégrité – Nous traitons les gens, nos collègues et nos clients avec respect et prenons 
toutes nos décisions dans un souci d’équilibrer les besoins d’affaires et les besoins particuliers. 
 
Le travail d’équipe – Nous sommes persuadés de l’effet synergique du travail d’équipe. 
Nous unissons nos efforts à ceux des clients pour trouver des solutions adaptées à leurs 
besoins. Nous nouons également des partenariats avec d’autres organisations, au profit de la 
clientèle.  
 
L’excellence – FAC se soucie avant tout de la réussite de l’industrie agricole canadienne. 
FAC vise toujours plus haut, s’efforce continuellement d’en apprendre davantage et travaille à 
l’édification d’une entreprise qui profitera aux clients et favorisera la réalisation du plein 
potentiel de chaque membre de son personnel. 
 
L’engagement communautaire – Nous estimons qu’il faut participer à la vie 
communautaire des collectivités où nos clients et employés habitent et travaillent. 
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Pratiques culturelles  
 
Aux valeurs d’entreprise viennent s’ajouter des pratiques culturelles, qui décrivent 
explicitement les comportements que les membres du personnel et du Conseil 
d’administration sont tenus de manifester en tout temps avec leurs collègues, les clients, les 
partenaires d’affaires, les fournisseurs et les intervenants. 
 
Nous nous tenons responsables, respectivement et collectivement, de ce qui suit : 

• notre impact sur les résultats d’affaires et sur les gens; 
• le respect de nos engagements, ententes et promesses; 
• l’établissement et le maintien de partenariats solides, et 
• la création d’un environnement sécuritaire où les gens sont à l’aise et n’ont pas peur 

de s’exprimer. 
 
Nous mesurons notre succès à la manière dont les autres perçoivent notre leadership et y 
répondent, et non pas à notre point de vue. 
 
Nous nous exprimons franchement et de façon responsable : la réussite des autres nous tient 
à cœur et nous ne conspirons pas contre eux. 
 
Nous sommes attentifs à la contribution et à l’engagement des autres et nous sommes ouverts 
aux gens et aux idées. 
 
Nous nous montrons très ouverts à l’encadrement; nous recherchons activement de 
l’encadrement et nous en tenons compte. 
 
Nous faisons le nettoyage et redressons la situation rapidement. 
 
Nous reconnaissons souvent les réalisations des autres et célébrons les petites et les grandes 
réussites. 
 
Règles d’engagement  
Des règles d’engagement ont été établies. Elles décrivent la façon dont les cadres supérieurs et 
les membres du Conseil d’administration doivent se comporter pendant les réunions. Ce 
protocole de discipline favorisera la tenue de réunions efficaces et perpétuera la culture à 
rendement élevé au sein de FAC. 
 
Proposition de valeur  
 
Une proposition de valeur est « généralement un énoncé clair et succinct qui décrit aux clients 
et intervenants potentiels les caractéristiques uniques de création de valeur d’une entreprise8 ». 
Elle répond à la question : « Quelle valeur me rapporte ma relation d’affaires avec 
Financement agricole Canada? ».  
 
 

                                                 
8 http://www.marketingprofs.com 
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Proposition de valeur de FAC : 
 
FAC est fière de servir l’industrie agricole en tant que plus important fournisseur de 
financement à cette industrie depuis 1959. 
 
D’abord et avant tout au service des producteurs primaires, nous servons également les 
fournisseurs et les transformateurs le long de la chaîne de valeur agricole. Nous offrons, à 
prix concurrentiel, des solutions souples de financement, du capital de risque, de l’assurance, 
des logiciels de gestion, de l’information et de la formation. 
 
Ces services permettent à nos clients de prendre de saines décisions d’affaires et de maximiser 
leur réussite. 
 
Nous aimons prendre le temps de connaître nos clients, leurs besoins particuliers, leurs 
objectifs et leur vision de l’avenir. Nous les aidons à relever les défis et à saisir les occasions. 
 
Faire affaire avec nous, c’est simple comme tout. 
FAC et l’agriculture... passionnément et pour longtemps.
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État actuel 
 
Évaluation des forces, des faiblesses, des possibilités et des menaces de l’entreprise 
 
Forces 

 

Finances/actionnaire Client 
• Solide position financière (autonomie financière) 
• Excellent ratio d’efficience, se situant entre 40 et 42 % 

au cours des trois dernières années 
• Portefeuille de haute qualité  
• Tous les indicateurs de risque au portefeuille sont 

stables ou améliorés (p. ex., prêts douteux, arrérages, 
pertes) 

• Engagement envers l’agriculture 
• Plus important organisme prêteur de l’industrie 

agricole au Canada 
• Appui des intervenants 
• Accroissement de la visibilité par 

l’investissement communautaire  
• Couverture médiatique favorable 
• Meilleure compréhension du rendement de 

FAC grâce aux sondages sur l’expérience 
client 

Capacité interne Personnel 
• Des solutions innovatrices adaptées à l’agriculture 
• Reconception des processus et des systèmes de 

soutien afin d’améliorer l’expérience client et 
l’expérience employé en cours 

• Normes générales en matière d’expérience client en 
place 

• Mise en œuvre du programme d’entreprise de gestion 
du changement en cours 

• Normes en matière de biosécurité 
• Amélioration de l’expérience employé par la 

reconception des processus d’affaires de façon à 
faciliter les interactions d’affaires avec les clients dans 
un contexte favorisant « une seule intervention » (cela 
aura un effet positif sur l’expérience client) 

• Employés qui connaissent bien l’agriculture 
• Taux d’engagement du personnel de 82 % 
• Culture interne positive fondée sur les 

pratiques culturelles 
• Esprit de bénévolat des employés 
• Reconnaissance et récompenses externes 
• Saisie et partage des connaissances par 

l’entremise des communautés de pratique 
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Faiblesses 
Finances/actionnaire Client 
• Endettement élevé des clients dans certains secteurs 

clés 
• Industrie hautement cyclique qui dépend de nombreux 

facteurs externes sur lesquelles elle n’a aucun 
contrôle 

• Connaissance du marché de l’Agri-valeur 
•  

Capacité interne Personnel 
• Capacité d’exécuter la stratégie et les activités 

d’affaires quotidiennes 
• Intégration complète des systèmes, des données et 

des processus de la TI (en cours) 
• Nombre de processus en double et manuels et 

manque d’intégration des processus d’entreprise  
• Gestion du contenu à l’échelle de l’entreprise peu 

avancée 
• Défi de maintenir l’élan et se résoudre à mettre en 

œuvre les initiatives d’intégration 

• Nécessité d’améliorer l’orientation des 
employés 

• Besoin d’un plus grand nombre d’employés 
possédant des compétences spécialisées  

• Nécessité de définir l’expérience employé et 
d’aligner les pratiques de gestion du personnel 
en conséquence 

 
Possibilités 

Finances/actionnaire Client 
• Contribuer au nouveau cadre stratégique pour 

l’agriculture du gouvernement fédéral 
• Faire preuve de leadership pour le financement 

dans le secteur des bioproduits (p. ex., 
biocarburants, technologie alimentaire et 
neutraceutiques) 

• Renforcer les relations avec les centres d’influence 
et en tirer pleinement parti (comptables, avocats) 

• Campagne pour éduquer les clients au sujet de 
l’étendue des produits et services de FAC dans le 
but d’accroître la notoriété et de renforcer la 
renommée de la société 

• Définir davantage ce qu’on entend par la prestation 
d’une expérience client extraordinaire 

• Accroître l’importance accordée aux jeunes 
agriculteurs 

• Améliorer les activités d’affaires, le service et la 
gestion du savoir en ligne offerts aux clients 

Capacité interne Personnel 
• Améliorer l’expérience client par la reconception 

des processus d’affaires selon la perspective des 
clients 

• Tirer parti du Centre de service à la clientèle 
(centre d’appels) pour promouvoir la gamme 
complète de produits et services  

• Tirer parti de notre renommée à titre de « l’un 
des 50 meilleurs employeurs » au Canada pour 
recruter de nouveaux employés 

• Accroître la diversité au sein de l’effectif 
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Menaces 
Finances/actionnaire Client 
• Répercussions de la grippe aviaire ou d’une 

pandémie humaine sur les clients, l’industrie et le 
portefeuille 

• Possibilité d’une nouvelle crise en santé animale 
• Taux d’intérêt et taux de change plus élevés 
• Négociations dans le cadre de l’Organisation 

mondiale du commerce et retombées pour le 
Canada 

• Nouvelle institutions financières sur le marché 
• Enjeux de consolidation/relève au sein de 

l’industrie 
• Dette agricole à la hausse, augmentation des 

dépenses d’exploitation et diminution du revenu 
agricole 

• Protection contre les infractions aux lois sur la 
protection des renseignements personnels 

• Modification potentielle de l’allocation de quota 
laitier et des règlements en matière de quota 

Capacité interne Personnel 
• Capacité de combler les besoins des clients de 

façon constante peu importe le champ d’activités 
ou le mode de prestation 

• Recrutement d’employés possédant des 
connaissances spécialisées et une capacité 
bilingue 

• Des entreprises externes essaient d’attirer les 
employés talentueux qui ont acquis une 
expérience précieuse à FAC en travaillant sur des 
projets d’avant-garde. 
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Gestion du risque d’entreprise 
 
Étant donné que toutes nos activités d’affaires impliquent un certain risque, la gestion efficace 
de ce risque est essentielle à la protection de la clientèle et de la viabilité à long terme de FAC. 
Notre Gestion du risque d’entreprise (GRE) contribue à équilibrer les activités entraînant un 
risque et les pratiques de gestion du risque, dans le but de mettre en application la stratégie 
d’entreprise et d’atteindre les objectifs d’affaires. La GRE permet une interprétation uniforme 
du risque; elle fournit un cadre pour répertorier de manière exhaustive les risques et leurs 
corrélations et fait en sorte que les activités de FAC qui entraînent un risque soient alignées 
sur les besoins des clients et les attentes de l’actionnaire. 
 
La Gestion du risque d’entreprise brosse un tableau détaillé du risque à la grandeur de la 
société. Elle travaille en collaboration avec la Stratégie pour s’assurer que la GRE fait partie 
intégrante du processus de planification stratégique. La fonction de GRE facilite l’évaluation 
et le classement des risques cernés par la direction de FAC et aide les unités d’affaires à mettre 
au point des plans d’action visant à les atténuer. Chaque trimestre, la GRE fait rapport au 
Comité de vérification du Conseil d’administration au sujet des risques les plus élevés. 
 
L’Équipe de la haute direction est responsable de mettre en œuvre les initiatives d’atténuation 
des risques. Dans le cadre de notre Programme de gestion de la continuité des affaires, une 
équipe interfonctionnelle est à mettre au point des stratégies pour faire face à une pandémie 
de grippe chez les humains.
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Produits et solutions 
 
FAC compte sept solutions distinctes conçues pour répondre aux besoins variés des 
producteurs primaires, des fournisseurs, des transformateurs et des autres intervenants de 
l’industrie agricole canadienne : les prêts de l’Agri-production, les prêts de l’Agri-valeur, les 
prêts d’Alliances par l’intermédiaire de partenaires; les régimes d’assurance-vie et accidents 
Agri-Assurances; l’information et la formation AgriSuccès; les logiciels de gestion AgExpert 
et Investissement FAC. 
 
Financement 
 
Financement agricole Canada offre des solutions financières par l’intermédiaire de quatre 
champs d’activité financière : l’Agri-production, l’Agri-valeur, les Alliances et le Capital-risque. 
L’Agri-production sert toutes les exploitations du secteur primaire de grande ou petite taille, 
tandis que les prêts de l’Agri-valeur sont destinés aux fournisseurs ou aux transformateurs 
(fabricants de matériel, concessionnaires, fournisseurs d’intrants, grossistes, entreprises de 
marketing, scieries et transformateurs) qui vendent leurs produits aux producteurs primaires, 
qui achètent leurs produits ou qui leur offrent des services. Les Alliances comprennent les 
alliances de producteurs, les coopératives et d’autres réseaux intégrés.  
 
Prêts de l’Agri-production et de l’Agri-valeur 
FAC personnalise les nouveaux produits et les nouvelles solutions afin d’aider les producteurs 
primaires, les fournisseurs et les transformateurs le long de la chaîne de valeur agricole à 
combler les besoins uniques et évolutifs de l’industrie. FAC fait preuve de leadership 
innovateur en travaillant en étroite collaboration avec les agriculteurs canadiens et les 
exploitants à valeur ajoutée dans le but de mettre au point des solutions de financement pour 
chaque étape de leur cycle de vie – du démarrage à la retraite, en passant par le transfert à la 
relève. Dans certains cas, le marché cible de ces produits est à priori restreint. Plusieurs 
produits créés par FAC ont d’ailleurs été repris par d’autres institutions financières, ce qui 
profite à l’industrie agricole.  
 
Reconnaissant l’interconnectivité croissante au sein de l’industrie agricole, FAC offre aussi 
des forfaits financiers qui répondent aux besoins des alliances de producteurs, des 
coopératives et d’autres réseaux intégrés. C’est pourquoi elle forme des alliances et des 
partenariats avec d’autres organisations pour pouvoir offrir aux producteurs une gamme 
complète d’options de financement. Grâce à la collaboration, nous pourrons ouvrir la porte à 
de nouvelles occasions aux producteurs, aux fournisseurs et aux transformateurs le long de la 
chaîne de valeur agricole. 
 
Dans le but de s’assurer que ses produits demeurent axés sur les besoins changeants de sa 
clientèle, FAC examine régulièrement leur pertinence par rapport à la situation de chacun de 
ses clients. Cette démarche lui assure une grande flexibilité et lui permet d’adapter facilement 
ses produits et ses prix pour répondre aux besoins des clients. 
 
 
 



40     Résumé du plan d'entreprise 2007-2008 à 2011-2012  

Nous pouvons adapter n’importe quelle combinaison des prêts suivants au rythme des 
besoins changeants des clients : 
 
Enviro-prêt 
Prêt qui permet de reporter les paiements de capital 
pour construire un bâtiment, apporter des 
améliorations ou agrandir son exploitation, dans le but 
de mettre en œuvre de saines pratiques de gestion 
environnementale. 
 
Prêt Accélérateur* 
Accorde aux jeunes agriculteurs le temps et la 
flexibilité dont ils ont besoin pour construire et 
agrandir leur exploitation. Grâce à des 
caractéristiques comme aucune mise de fonds et des 
paiements d’intérêt seulement, les acheteurs ont la 
flexibilité d’effectuer d’autres dépenses prioritaires 
pour leur exploitation.  
 
Prêt Affaires 
Permet au client de l’Agri-valeur de prendre des 
congés de paiement de capital ne dépassant pas 
douze mois chacun afin de financer une expansion. 
 
Prêt Agri-croissance 
Permet des paiements d'intérêt seulement pour gérer 
les sorties de fonds jusqu'à ce que l'emprunteur 
commence à obtenir un rendement sur le capital 
investi. 
 
Prêt Agri-début 
Financement conçu pour aider ceux et celles qui ont 
fait des études postsecondaires à acheter leur premier 
élément d'actif agricole. 
 
Prêt Agri+emploi 
Financement destiné aux clients qui ont un revenu 
non agricole et souhaitent lancer ou agrandir une 
entreprise agricole. 
 
Prêt Agri-flex 
Financement qui permet de reporter les paiements de 
capital pendant une période pouvant atteindre un an 
afin de permettre au producteur de tirer parti 
d’occasions ou de réduire les sorties de fonds 
pendant une période difficile. 
 
Prêt Chepteliseur 
À l’étape de la mise sur pied du troupeau, l’éleveur 
peut se servir des rentrées de fonds pour financer la 
croissance de l’entreprise et non pour les paiements. 
 
 
 
*Nouveau produit lancé en 2006-2007. 

Prêt Capacité plus 
Financement préapprouvé jusqu’à concurrence de 
un an, avec l'option de capitaliser les intérêts, pour 
l'achat de quota et de bétail de reproduction. 
 
Prêt Constructeur 
Financement jusqu’à concurrence de 18 mois pour 
des travaux de construction tels qu'une usine de 
transformation, un entrepôt frigorifique et des 
installations d’entreposage du grain. Les fonds sont 
décaissés selon les besoins durant la construction, 
mais aucun paiement n'est requis tant que la 
construction n’est pas terminée. 
 
Prêt Constructeur agricole 
Financement provisoire pour des travaux de 
construction. Les fonds sont décaissés selon les 
besoins pendant la construction mais aucun paiement 
n’est requis tant que la construction n’est pas 
terminée. 
 
Prêt en devise américaine 
Destiné aux producteurs qui tirent des revenus en 
dollars américains, ce prêt leur permet d'emprunter du 
capital et de faire leurs paiements en dollars 
américains. 
 
Prêt Express 
Produit préapprouvé et garanti qui offre au producteur 
la flexibilité d'obtenir de nouvelles avances de fonds à 
sa discrétion. 
 
Prêt Intergénération 
Financement destiné à la génération montante pour 
l’aider à acheter la propriété d'un agriculteur qui veut 
prendre sa retraite et aider ce dernier à encaisser son 
avoir sans risque. 
 
Prêt Liquidités plus 
Financement qui permet aux producteurs d'investir 
dans d'autres secteurs de leur exploitation les 
liquidités qui serviraient normalement au 
remboursement du capital. 
 
Prêt Plantez maintenant, payez plus tard 
Financement destiné aux exploitations horticoles, qui 
offre la possibilité de reporter les paiements jusqu'à ce 
que les nouveaux plants commencent à générer des 
rentrées de fonds. 
 
 



                                                                       Résumé du plan d'entreprise 2007-2008 à 2011-2012     41      

Prêt Pause-croissance 
Les propriétaires de boisés peuvent reporter leurs 
paiements de capital pendant la croissance des 
arbres, jusqu’à ce que le boisé soit rentable. 
 
Prêt Pause-printemps 
Financement conçu pour les exploitants forestiers, 
pour leur permettre de reporter leurs paiements 
jusqu’à ce que les nouveaux plants commencent à 
générer des rentrées de fonds. 
 
 
 
 

Prêt progrès-avantages 
Prêt assorti de récompenses sous forme de réduction 
du taux d’intérêt pour les clients qui atteignent des 
objectifs et des ratios financiers préalablement établis. 
 
Prêt sur garantie immobilière  
Prêts à taux variable, fermé ou fixe pour ceux et celles 
qui désirent faire l’achat de biens-fonds ou financer la 
construction d’un nouveau bâtiment. 
 
Prêt sur garantie mobilière** 
Prêts à taux variable, fermé ou fixe pour ceux et celles 
qui désirent faire l’achat de matériel ou d’animaux. 

 
**Produits sur garantie mobilière de un an ouvert et de un an fixe lancés en 2005-2006. 
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Capital de risque 
Le 1er novembre 2006, FAC est devenue le commanditaire principal d'un nouveau fonds de 
capital-risque, appelé Avrio Ventures Limited Partnership. Il s'agit du premier fonds 
canadien pour les sciences de la vie à des fins industrielles axé sur des entreprises qui allient 
l'agronomie et la technologie industrielle. Le fonds sera consacré à trois secteurs : les 
bioproduits, la technologie alimentaire et les neutraceutiques.  
 
Cette initiative place FAC dans une position qui lui permettra d’aider au développement 
d’entreprises canadiennes qui sont aux stades de commercialisation ou de croissance dans ces 
trois secteurs émergents. Notre engagement de 50 millions de dollars aidera aussi à attirer des 
engagements de capitaux à long terme provenant d'autres commanditaires tels que des 
institutions financières et des investisseurs privés. Les fonds seront investis au cours des 
cinq à sept prochaines années. 
  
La hausse des coûts de l'énergie entraîne une demande mondiale de produits dérivés de 
charges d'alimentation renouvelables. La demande de biocarburants, d'emballages 
biodégradables et de matériaux de construction à base de fibres continue de croître. Compte 
tenu que le Canada est un leader mondial dans la production et la gestion de charges 
d'alimentation agricoles, ce fonds répond à un besoin important de l'industrie, soit le besoin 
de fournir des fonds de capital-risque aux entreprises qui tentent de répondre à cette 
demande croissante. 
 
Ce fonds répond également au besoin du Canada d'être concurrentiel sur la scène mondiale 
et correspond à la nouvelle orientation du gouvernement du Canada visant à assurer le 
leadership dans les domaines des sciences agronomiques et de l'innovation au sein de 
l'industrie agricole. FAC sera reconnue pour le rôle central et de leadership qu’elle adopte 
dans le façonnement de l'avenir de l'industrie agricole. 
 
Avrio Ventures est une entité juridique distincte qui fonctionnera et prendra ses décisions 
d'investissement de façon indépendante par rapport à FAC. Cependant, à titre de 
commanditaire du fonds, FAC aura le droit d'établir les objectifs d'investissement qu’Avrio 
devra atteindre. L’équipe de gestionnaires et de propriétaires d’Avrio Ventures est composée 
d’investisseurs en capital-risque d’expérience et hautement compétents qui ont fait leurs 
preuves au sein de FAC et d’autres sociétés de capital de risque. Avrio Ventures conservera 
ses bureaux de Calgary, Oakville et Montréal. Les employés d’Avrio Ventures continueront 
de travailler en étroite collaboration avec le personnel de campagne de FAC dans le but 
d’offrir du financement de capital-risque aux clients. 
 
Le portefeuille existant d’Investissement FAC demeure un actif de la société. Toutefois, la 
gestion des placements a été impartie à Avrio Ventures. En consultation avec FAC, ces 
placements seront maintenus tels que prévu et FAC se retirera de chacun au moment 
opportun. Investissement FAC demeure une division active au sein de FAC et continuera de 
chercher des occasions pour soutenir l’agriculture au moyen de capital-risque. 
 
Depuis son lancement en 2002, Investissement FAC a investi un montant total de 
62 650 000 $ et a pris des engagements de placement pour un autre 5 100 000 $. Les 
placements se sont élevés de 1 000 000 $ à 9 000 000 $, sous diverses formes d’instruments. 
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FAC encourage également la participation d’autres sociétés de capital-risque et de 
souscriptions privées à ses investissements. Elle a obtenu un ratio de coinvestissement de 
1,2:1 (16,4 millions de dollars) en 2005-2006. Depuis sa création en 2002, Investissement 
FAC a réalisé un ratio de coinvestissement de 1,6:1 (97,3 millions de dollars). 
 
Alliances et partenariats 
FAC a toujours brassé ses affaires directement avec ses clients dans son réseau de bureaux 
répartis partout au Canada. Depuis quelques années, FAC a accru sa pénétration du marché 
en travaillant de plus en plus avec des partenaires d'alliance pour offrir des produits et des 
services aux agriculteurs canadiens. Nos programmes d’alliance appuient les objectifs 
d’affaires fondamentaux de nos partenaires, tout en offrant des solutions financières 
innovatrices aux producteurs directement au point de vente. À l'heure actuelle, FAC a des 
relations d'alliance avec 525 détaillants d’équipement agricole et plus de 60 fournisseurs,  
institutions financières et autres groupes et coopératives agricoles. 
 
Les relations d’alliances de FAC sont délibérément conçues pour que chacun des 
intervenants clés – producteur, partenaire et FAC – en ressorte gagnant. Dans le cas des 
détaillants d’équipement agricole, la relation de partenariat peut être aussi simple qu’un 
service de recommandation de prêt – les demandes de prêts sont envoyées directement du 
concessionnaire à notre Centre de service à la clientèle pour être traitées. Dans le cadre des 
relations d’alliance davantage intégrées, FAC peut prêter par l’entremise d’un organisme qui 
agit comme point de contact pour l’administration du prêt. L’objectif primordial de FAC est 
d’améliorer et d’accroître les produits et les services qui sont offerts à l’industrie agricole et 
aux producteurs individuels, en collaborant avec des partenaires dont les produits et les 
services sont complémentaires aux siens. 
 
Assurance collective du créancier 
 
FAC offre une protection d’assurance-vie et d’assurance-accidents du créancier aux 
emprunteurs, aux conjoints, aux actionnaires, aux cautions et aux personnes clés qui gèrent 
l’exploitation. Cette assurance offre une protection pouvant atteindre 1,5 million de dollars 
pour couvrir un prêt en totalité ou en partie. Le client peut opter pour une protection 
individuelle ou conjointe pour un maximum de quatre demandeurs. L’indemnité d’assurance 
peut être appliquée en réduction du prêt ou au paiement de versements futurs. 
 
FAC a regroupé en 2006-2007 ses règles, ses protections, ses tables de primes et ses 
procédures afin de faciliter l’utilisation et la compréhension de l’assurance-vie et d’assurance-
accidents pour les clients et les employés. 
  
Le programme Agri-assurances offre les types suivants d’assurance-vie et d’assurance-accidents 
du créancier : 

• Régime d’assurance-solde décroissant – ce régime d’assurance de base s’applique à 
tous les prêts sauf le prêt Liquidités plus, le prêt Pause-croissance, le prêt Express et le Prêt 
en devise américaine. La protection diminue à mesure que le solde du prêt diminue, mais 
les primes ne changent pas avec l’âge du demandeur. 

• Régime d’assurance-protection fixe – ce régime est utilisé lorsqu’on désire une 
protection d’un montant fixe. Il est conçu plus particulièrement pour le prêt Liquidités 
plus ou le prêt Pause-croissance. Cette protection d’un montant fixe peut aussi servir 
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d’assurance-paiements pour tous les prêts, lorsque les survivants ont besoin d’un 
congé de paiements temporaire pour prendre des décisions et faire des ajustements à 
l’entreprise.  

• Régime d’assurance-crédit renouvelable – ce régime offre une protection d’assurance 
pour les prêts dont le montant de protection et les primes fluctuent en fonction du 
solde de prêt. Ce type de protection est idéal pour le prêt Express. 

  
Le régime d’assurance du créancier de FAC est souscrit par la Sun Life du Canada, 
Compagnie d’Assurance-Vie. 
 
Information et formation  
 
À mesure que les exploitations deviennent plus grandes et complexes, les producteurs 
cherchent à améliorer leurs compétences en gestion. AgriSuccès offre une gamme complète 
d’ateliers d’information et de formation en gestion conçus pour aider les producteurs à gérer 
leur entreprise et à accroître leurs aptitudes en gestion. Des ateliers de une journée ou demi-
journée offrent de la formation en gestion de la relève, en gestion des ressources humaines, 
en gestion financière, en gestion du risque des prix et en gestion de la chaîne de valeur. Le 
programme de plusieurs jours, Gestionnaire de ferme avancé, offre une analyse détaillée des 
éléments essentiels à la planification stratégique d’une entreprise. 
 
Dans le but d’atteindre un plus grand nombre de producteurs et de partenaires de l’industrie, 
FAC a entrepris d’élargir le programme AgriSuccès pour offrir des ateliers et des conférences à 
plus grande échelle. 
 
FAC fournit des renseignements complets en ligne. Les clients peuvent examiner leur 
portefeuille de prêts en toute sécurité, lire Valeur des terres agricoles, utiliser la trousse de 
financement agricole, vérifier la météo et surveiller les nouvelles agricoles quotidiennes sur le 
site Web de FAC. Les producteurs peuvent aussi s’abonner à deux publications gratuites : le 
bulletin électronique hebdomadaire AgriSuccès Express et le Journal AgriSuccès, un magazine en 
gestion agricole publié tous les deux mois. Les clients peuvent s’abonner aux deux 
publications sur le site www.fac-fcc.ca. 
 
Afin d'appuyer les étudiants qui suivent un programme agricole dans une université ou un 
collège canadien, FAC offre le Prix d’excellence en planification des affaires. Pour être admissible 
au prix, les participants doivent élaborer, avec l’aide d’un mentor, un plan d'affaires 
fonctionnel afin de se préparer aux défis et aux occasions du monde réel. FAC accorde 
chaque année un montant total de 75 000 $ aux étudiants par l’entremise des établissements 
d’enseignements participants. 
 
Logiciels de gestion  
 
Les logiciels agricoles gagnent du terrain à mesure qu’un nombre croissant de producteurs 
découvrent l’importance de la sécurité et de l’exactitude des données ainsi que la protection 
des registres. FAC offre deux produits logiciels : Analyste AgExpert et Gestionnaire AgExpert. 
Grâce au logiciel comptable Analyste AgExpert, les clients peuvent faire le suivi de leurs 
revenus, leurs dépenses, leurs stocks et leurs immobilisations, préparer leurs rapports pour la 
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TPS et le PCSRA et dresser des états financiers. Le logiciel de gestion des cultures et des 
champs d’AgExpert, Gestionnaire AgExpert, permet au client d’effectuer un suivi du calendrier 
d’ensemencement et de plantation, d’application des engrais, des rendements et de 
l’utilisation d’herbicide pour l’ensemble de leur exploitation. On peut accéder à tous les 
registres sur les champs et les cultures à partir d’un ordinateur de bureau ou de poche. Une 
nouvelle version de Gestionnaire AgExpert (PC et ordinateur de poche) sera lancée en 2007 
afin d’offrir la capacité technique future suffisante pour répondre aux besoins changeants de 
l'industrie agricole.  
 
Le site Internet www.AgExpert.ca fournit aux producteurs et aux clients des produits et de 
l’information de soutien. Le service de soutien logiciel est assuré par le centre d’appels 
AgExpert. Tous les clients d’AgExpert reçoivent le service de soutien gratuitement la 
première année. Les clients d’AgExpert peuvent aussi s’abonner chaque année aux services 
de soutien logiciel qui leur donnent accès tous les jours à des spécialistes. 
 
FAC sait que des compétences avancées sont nécessaires pour réussir dans l’environnement 
d’aujourd’hui. Les produits AgExpert font la promotion de pratiques d’avant-garde en 
matière de gestion d’une entreprise agricole. 
 
Obligations de FAC 
 
Les obligations de FAC sont un placement souple et garanti de prix concurrentiel. Elles 
constituent un investissement admissible aux REER, aux FERR et aux REEE et font partie 
d’une saine stratégie d’investissement à long terme. En raison de son engagement envers le 
secteur rural du Canada, FAC utilise le produit tiré de sa vente d’obligations pour financer 
ses clients. 
 
Les obligations de FAC sont entièrement garanties par le gouvernement du Canada. Leurs 
échéances varient de un an à 10 ans et elles sont vendues en tranches de 1 000 $, sous 
réserve d’un investissement minimum de 5 000 $. Les investisseurs particuliers et les sociétés 
de placement peuvent choisir parmi une gamme de conditions et de prix. 
 
Les obligations de FAC offrent les avantages suivants : 
 

• même qualité de crédit que les obligations du gouvernement du Canada (AAA); 
• vaste gamme d’échéances, de coupons et de fréquences de paiement des intérêts; 
• occasion unique de soutenir l’agriculture canadienne; 
• investissement admissible aux régimes enregistrés d’épargne retraite, aux fonds 

enregistrés de revenu de retraite et aux régimes enregistrés d’épargne-études. 
 
Les obligations de FAC sont vendues par divers courtiers et services de courtage à 
commissions réduites partout au Canada. 
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Stratégie d’affaires 
 
FAC a entrepris de mettre en œuvre des stratégies qui lui permettront de se démarquer sur le 
marché et d’aider les clients à connaître davantage de succès. Une de ces stratégies clés est 
liée à la capacité d’offrir constamment une expérience client extraordinaire. 
 
De l’avis de FAC, il faut une expérience employé extraordinaire pour améliorer l’expérience 
client. Cette expérience, c’est l’essence même de la stratégie de FAC et l’incarnation de sa 
marque. L’expérience FAC transparaît dans tout ce que les membres du personnel font, de la 
première ligne aux services de soutien. 
 
À cette fin, nous avons défini des thèmes et des objectifs et nous les avons intégrés à notre 
carte stratégique d’entreprise (voir page 48).  
 
 
Hypothèses pour la période de planification 
 
Les hypothèses suivantes ont été intégrées à notre stratégie d’affaires. Elles sont fondées sur 
notre connaissance du contexte d’exploitation actuel de la société et des risques externes qui 
pourraient avoir une incidence sur elle. 

• la Loi sur Financement agricole Canada ne sera pas modifiée pendant la période de 
planification; 

• FAC continuera de croître, tout en réalisant un rendement financier adéquat pour 
financer la croissance future; 

• l’arrivée de nouveaux membres du Conseil d’administration, d’un nouveau président 
du Conseil et d’un nouveau président-directeur général ne devrait pas modifier de 
façon draconienne notre orientation et notre perspective stratégiques. 
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Carte stratégique 
 
La carte stratégique décrit succinctement la stratégie d’affaires de FAC en une seule page. 
Les quatre colonnes verticales représentent nos thèmes stratégiques ou nos secteurs 
d’intervention clés pour la période de planification. Les quatre sections horizontales de la 
carte correspondent aux perspectives de l’indicateur de performance global. 
 
En 2006, les thèmes stratégiques ont été modifiés afin d’accroître l’importance accordée à 
notre engagement envers l’agriculture et l’expérience employé. Voici les thèmes stratégiques :  

• réussite financière et engagement envers l’agriculture; 
• améliorer l’expérience client; 
• optimiser l’exécution et le rendement; 
• améliorer l’expérience employé. 

 
Les cercles sur la carte représentent les objectifs stratégiques (résultats voulus) pour les 
trois à cinq prochains exercices. Les flèches entre les objectifs représentent le déroulement 
logique ou les liens de cause à effet. L’architecture de l’indicateur de performance global est 
fondée sur l’hypothèse suivante : les employés (perspective du personnel) forment la base de 
la stratégie. Ils ont besoin des systèmes et des processus d’affaires (perspective de la capacité 
interne) pour faire leur travail de manière efficace et efficiente et, par le fait même, offrir une 
expérience client exceptionnelle (perspective de la clientèle) qui mène aux résultats financiers 
voulus (perspective financière/de l’actionnaire). 
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         Points saillants de la stratégie d’affaires 
 
Réussite financière et engagement envers l’agriculture  
 
Accroître la clientèle et les partenariats 
FAC cherche à accroître sa clientèle traditionnelle constituée de producteurs, de manière à 
inclure les entreprises de production d’intrants, les exploitations à valeur ajoutée et les usines 
de transformation, dans l’objectif ultime de contribuer davantage à la réussite à long terme 
de l’ensemble de l’industrie agricole. 
 
Augmenter la notoriété de FAC sur les marchés 
Afin que les producteurs susceptibles de bénéficier des services de FAC soient au courant de 
ces services, FAC s’efforce d’accroître sa visibilité et de positionner sa marque sur de 
nouveaux marchés. De plus, FAC cultive sa réputation à titre d’entreprise qui possède une 
connaissance approfondie des défis et des occasions de l’industrie agricole et qui offre des 
produits et des services pertinents, pratiques et qui visent à aider les agriculteurs et les agri-
entrepreneurs à réussir. Le programme d’amélioration de la notoriété et réputation de FAC 
permettra d’accroître la visibilité de la société sur le marché et de faire connaître les produits 
et solutions de FAC aux producteurs et aux intervenants clés. 
 
Accroître l’engagement de FAC à l’égard de sa responsabilité sociale d’entreprise 
FAC prend sa responsabilité sociale d’entreprise très au sérieux. Nous mesurons la 
responsabilité sociale d’entreprise en fonction de six secteurs clés de prise de décision, de 
comportement et de résultat. À FAC, nous respectons les droits des personnes et nous avons 
adopté une politique en matière de droits de la personne et un code de déontologie. Nous 
sommes fortement engagés envers nos intervenants, notamment nos clients, et nous 
bâtissons une solide culture qui encourage les employés à donner le meilleur d’eux-mêmes. 
Nous avons en place un programme de gouvernance d’entreprise et des systèmes de gestion, 
notamment un code de déontologie et d’éthique et une politique de protection des 
dénonciateurs, afin de maintenir les plus hautes normes de gouvernance et de 
responsabilisation. À FAC, nous croyons au soutien des communautés où nos clients et 
employés habitent et travaillent. C’est pourquoi nous avons lancé le programme AgriEsprit, 
qui finance la réalisation de projets d’immobilisations proposés par les communautés, de 
même que le Fonds AgriSoutien et que nous continuons à financer des projets d’investissement 
communautaire qui touchent la sécurité en milieu rural et l’alimentation. Enfin, en tant que 
personnes responsables en matière de gérance de l’environnement, nous recyclons et faisons 
des achats éconergétiques et respectueux de l’environnement. 
 
Jouer un rôle de « catalyseur de l’industrie » afin de susciter un changement 
favorable 
Afin que FAC puisse servir la clientèle comme un « leader visionnaire », aider l’industrie 
agricole à réussir et remplir son mandat public, elle doit jouer un rôle de catalyseur au sein de 
l’industrie. C’est ce qui entraînera un changement favorable, lorsque le besoin s’en fera sentir. 
L’une de nos priorités consiste à élargir le programme de gestion du savoir de FAC de 
manière à rejoindre les clients externes et les divers intervenants, afin de faciliter l’accès à 
l’information dont ils ont besoin pour réussir. Nous trouvons des moyens innovateurs 
d’accroître l’appui de l’industrie aux jeunes agriculteurs et nous nous efforçons de sensibiliser 
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les gens à de saines pratiques en matière d’environnement et de biosécurité afin d’aider à 
protéger ceux et celles qui œuvrent dans le domaine.  
 
Parmi les autres domaines d’intérêt particuliers, il y a la promotion de la fierté chez les gens 
qui travaillent dans le secteur agricole et l’éducation des Canadiens et Canadiennes au sujet 
de la valeur de l’agriculture. À ces fins, FAC a lancé en 2004-2005 le site 
MarchedelaFermeCanadienne.com pour aider les clients à vendre leurs produits sur son site 
Internet. Jusqu’ici, le site compte 310 produits inscrits et de nombreux articles sur les fiers 
propriétaires et leur exploitation.  
 
Améliorer l’expérience client 
 
Définir l’expérience client 
L’expérience client, c’est l’employé qui facilite la tâche au client pour faire affaire avec FAC, 
qui a à cœur ses problèmes d’affaires et qui lui offre des conseils précieux et pratiques. 
Lorsque les clients interagissent avec FAC, nous voulons que leur expérience de service soit 
exceptionnelle, que ce soit en personne, par téléphone, par courriel ou par communication 
écrite. Notre objectif est que l’expérience vécue par le client dans le cadre de sa relation 
d’affaires avec nous soit extraordinaire. 

 
 
Optimiser l’exécution et le rendement 
 
Simplifier et mettre à jour les processus d’affaires, l’architecture et les systèmes 
technologiques 
Depuis 10 ans, FAC connaît une croissance rapide et cette croissance a rendu désuets la 
technologie et les processus actuels. Plusieurs grands projets sont en cours dans le but de 
reconcevoir les processus à l’échelle de l’entreprise et de mettre à jour la technologie qui les 
soutient. Cette initiative contribuera à réduire le nombre d’interventions requises et ainsi, à 
améliorer la rapidité du service offert au client. L’importance accordée à l’aspect 
technologique vise à mettre en œuvre de manière efficace des plateformes de base qui 
procureront certains avantages d’affaires (notamment pour la gestion des relations-client et la 
comptabilité des prêts), tout en développant une infrastructure de TI qui permettra d’offrir, 
au bon moment, des solutions intégrées à l’aide d’une plateforme fiable et à rendement élevé. 
FAC pourra ainsi apporter rapidement les ajustements requis à la technologie pour suivre le 
rythme de son évolution et libérer le personnel de campagne pour qu’il cultive de solides 
relations avec la clientèle. 
 
Maintenir l’accent sur l’innovation et l’amélioration continue 
Financement agricole Canada est devenue une grande société complexe. Elle met en place 
des cadres pour la gestion des projets, l’intégration des processus et la révision des politiques. 
Notre nouveau site de l’innovation, « Sortez des sentiers battus », stimule la pensée créative 
et permet aux employés de proposer des idées et des améliorations. FAC a aussi établi un 
processus d’amélioration continue, qui lui permet de faire un suivi du nombre d’idées et 
d’améliorations qui ont été mises en œuvre.  
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Améliorer l’expérience employé 
 
Définir davantage l’expérience employé à FAC 
FAC est en train de développer une culture solide, où les employés n’ont pas peur de 
présenter de nouvelles idées et se sentent inspirés à donner le meilleur d’eux-mêmes chaque 
jour. Elle s’efforce, en outre, de créer un environnement fondé sur la confiance, le respect, le 
travail d’équipe et le rendement élevé. Les valeurs d’entreprise et les pratiques culturelles 
guident le comportement des employés lorsqu’ils traitent avec les clients et leurs collègues. 
Nous croyons que nos employés pourront offrir une expérience client extraordinaire de 
façon constante seulement si nous nous assurons qu’ils deviennent l’expérience client. 
 
FAC offre de la formation et de l’encadrement à tous les employés quant à la manière de 
vivre les pratiques culturelles au quotidien. En 2005-2006, plus de 800 employés ont suivi un 
programme de formation (La responsabilisation à 100 %), qui a été conçu pour donner à tous 
les membres du personnel un ensemble d’outils et un langage communs leur permettant de 
créer une culture à rendement élevé dans notre milieu de travail. 
 
Chaque année, FAC mène un sondage d’opinion auprès de son personnel de concert avec 
Hewitt Associates. Le sondage Hewitt mesure l’engagement des employés, soit la mesure 
dans laquelle ils ont de bonnes choses à dire au sujet de FAC, ils s’efforcent de donner le 
meilleur d’eux-mêmes et veulent demeurer au service de la société. Notre plus récent résultat 
sur le plan du taux d’engagement a été de 82 p. 100. En janvier 2006, FAC a eu l’honneur de 
se classer au 12e rang sur la liste des 50 meilleurs employeurs au Canada (magazine Report on 
Business du Globe and Mail).  
 
FAC croit qu’un solide engagement des employés se traduit par des expériences client 
positives. Pour favoriser la croissance et le perfectionnement des compétences, des 
comportements, des connaissances et de la capacité stratégiques dont FAC a besoin pour 
combler ses besoins d’affaires futurs, nous travaillons à élaborer une proposition de 
valeur pour les employés et continuons de définir l’expérience employé. L’expérience 
employé comprend tout ce qui touche l’employé au travail : les processus et outils de travail, 
les relations, un travail significatif, des possibilités de croissance, la rémunération et les 
avantages sociaux, pour ne donner que quelques exemples. La société est constamment à la 
recherche de nouveaux moyens pour améliorer l’environnement de travail pour ses 
employés. En créant une expérience employé sans pareil, FAC pourra recruter et garder les 
meilleurs employés, offrir une expérience client exceptionnelle et obtenir des résultats 
d’affaires extraordinaires.  
 
Une partie importante de l’expérience client est la célébration de nos réussites, les petites 
comme les grandes. Le programme Encore encourage les employés à reconnaître leurs 
collègues de différentes façons. Des stratégies de recrutement et de fidélisation des employés 
figurent parmi nos sujets de réflexion. La mise en œuvre de nos nouveaux systèmes de 
rémunération et de récompenses, d’évaluation des emplois et de progression des salaires et 
d’évaluation des compétences est présentement en cours. 
 
Puisque le changement est une constante au sein de notre environnement d’affaires, FAC est 
à mettre en œuvre un cadre d’entreprise de gestion du changement. L’objectif est de 
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développer des compétences et des aptitudes à la gestion du changement et de les incorporer 
aux modèles des compétences de base et de leadership, et d’intégrer la gestion du 
changement à nos processus de gestion de projet.  
 
Au cours de la période de planification, FAC établira une stratégie de bien-être pour les 
employés. Elle mettra aussi au point des stratégies de recrutement, de maintien en emploi et 
de planification des locaux et de l’effectif, et les stratégies existantes en matière de diversité et 
de langues officielles seront améliorées.  
 
Adopter des pratiques de gouvernance plus rigoureuses 
Afin de soutenir la complexité croissante et l’importance accrue de nos activités d’affaires, 
nous devons renforcer nos pratiques de gouvernance et notre cadre de responsabilité sociale 
d’entreprise. Cette initiative comprend : la création de l’Équipe de mise en œuvre de la 
stratégie (sous-comité de l’Équipe de la haute direction chargé d’approuver les grands projets 
d’entreprise, d’établir leur priorité et séquencement et d’en surveiller les progrès); le code de 
déontologie, l’adoption de mesures et cibles plus précises; l’affectation de personnel à la 
gestion du risque d’entreprise (qui englobe l’élargissement de la vision du portefeuille de 
manière à ce qu’elle comprenne tous les champs d’activités et porte plus particulièrement sur 
la gestion du risque de concentration); la création d’un cadre de contrôle des activités 
d’affaires, et l’examen continu des politiques et procédures d’entreprise pour atteindre le 
seuil de tolérance au risque voulu. 
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Indicateur de performance global de 2007-2008 
 
FAC utilise le cadre de l’indicateur de performance global pour déterminer et surveiller la 
progression vers la réalisation de sa stratégie d’entreprise. L’indicateur de performance global 
décrit nos thèmes, objectifs, mesures, cibles et initiatives stratégiques qui s’intègrent à 
chacune des perspectives de l’indicateur de performance globale suivantes : résultats 
financiers/actionnaire, client, capacité interne et personnel. 
 
Pour de plus amples renseignements sur les éléments présentés ci-dessus, veuillez consulter 
les pages suivantes. 
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Rendement par rapport aux objectifs antérieurs 
 
Résumé des résultats – indicateur de performance global de 2006-2007 
 
Les pages suivantes résument les mesures, les cibles et les résultats d’entreprise prévus pour 
l’exercice 2006-2007 (en date d’octobre 2006). 
 
Accroître la présence sur le marché 
 

Mesures Cibles de 2006-2007 Prévisions de 2006-2007 
Croissance du portefeuille 4,64 %9 Supérieure au plan 

Revenus autres que d’intérêt 21,8 M$10 Inférieurs au plan en 
raison d’un moins grand 
nombre de frais perçus par 
rapport au plan initial. 
 

Marge d’intérêt nette 3,04 % Conforme au plan 

Recrutement de nouveaux clients 
– Tous les modes de prestations 

Mesurer le rendement par rapport aux 
cibles 

Conforme au plan 

Part du marché 22,4 % Conforme au plan 

Capital-risque – revenus d’intérêt 
et de frais 

2,8 M$ Conforme au plan 

Capital-risque – ratio de 
coinvestissement  

  

1,3:1 Conforme au plan 

Capital-risque – capital investi 20 M$ Conforme au plan 

Temps passé avec les clients et 
les prospects pour les activités de 
valeur ajoutée 

À l’aide du nouvel outil de ventes 
Contact, étudier le volume de contacts 
fait auprès des clients, des prospects et 
des centres d’influence (Cdl) au niveau 
régional et du district11 

Conforme au plan 

                                                           
9 La cible a été modifiée pour tenir compte de la croissance de l’encours des prêts au portefeuille, son 
équivalent étant de 4,43% en capital non échu (CNÉ). 
10Le calcul des revenus autres que d’intérêt de 2006-2007 a été corrigé et la cible de 24,2 millions de dollars, 
publiée antérieurement, a été révisée. 
11 La cible a été modifiée en raison de la mise en œuvre du nouvel outil de ventes Contact. Cet outil fera le suivi 
des visites proactives et réactives auprès des clients, des prospects et des centres d’influence (Cdl). Les points 
de référence seront établis en 2006-2007 afin de déterminer des cibles spécifiques pour les années à venir. 
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Améliorer l’expérience client 
 

Mesures Cibles de 2006-2007 Prévisions de 2006-2007  
Rendement des capitaux propres et 
des placements 

12,28 % Conforme au plan 

Indice de l’expérience client T1 : Commencer à faire un 
suivi des cibles et à en faire 
rapport 

Conforme au plan 

Valeur totale de pénétration (VTP) Accroître le pointage national 
VTP; 
T1 : Établir les cibles en 
fonction de la base de 
référence de 2005-2006 

Conforme au plan 

   Utilisation des modes de prestation 
Nombre de visiteurs du site par mois
Nombre de pages du site Web 
visitées par année 
Nombre d’emprunteurs inscrits au 
service en ligne 
Nombre de contacts client du Centre 
de service à la clientèle (CSC) 
Montant décaissé par le service de 
prêt direct complet du CSC 

 
17 000 

1,8 M 

12 000 
 

80 000 

175 M$ 

 
Conforme au plan 

Conforme au plan 

Conforme au plan 

Conforme au plan 
 

Conforme au plan 
Gestion de la valeur client Point de référence Conforme au plan 
Connaissance des modes de prestation, 
préférences de la clientèle et 
permissions 

Point de référence Conformes au plan 

 
 
Optimiser l’exécution et le rendement 
 

Mesures Cibles de 2006-2007 Prévisions de 2006-2007 
Ratio d’efficience 44,8 %12 Conforme au plan 
Ratio de levier Moins de 10:1 Conforme au plan 
% du CNÉ en arrérages 6 % Conforme au plan 
Gestion stratégique du risque de crédit Fourchette gérée : entre 51 et 

70 
Conforme au plan 

Amélioration des processus Paramètres de l’analyse de 
rentabilisation et la méthode de 
la société devront être revus et 
finalisés 

Conforme au plan 

Améliorations à court terme Mettre en œuvre 60 % des 
améliorations à court terme 

Conformes au plan 

Capacités d’architecture de la TI 86 % des éléments clés du 
cadre architectural ont été mis 
en œuvre 

Conformes au plan 

                                                           
12 Cible modifiée pour refléter la partie supérieure de la fourchette. 
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Acceptation par l’utilisateur 
(performance, fiabilité et facilité 
d’utilisation) 

Mesurer le rendement par 
rapport aux cibles 

Conforme au plan 

Maturité en gestion de projet Établir la base de référence Conforme au plan 

 
Maintenir l’engagement envers l’agriculture 
 

Mesures Cibles de 2006-2007 Prévisions de 2006-2007 
% des profits investis dans les 
collectivités 

1,4 % Conforme au plan 

Carte de pointage de la responsabilité 
sociale d’entreprise 

Mesurer le rendement par 
rapport aux cibles 

Conforme au plan 

Indice de réputation d’entreprise Mener un nouveau sondage 
sur la réputation de l’entreprise

Conforme au plan 

Indice de couverture favorable des 
médias 

Pointage de 64 Conforme au plan 

 
 
Personnel 
 

Mesures Cibles de 2006-2007 Prévisions de 2006-2007  
Taux d’engagement Seuil minimum de 80 % 82 % 
Expérience employé Point de référence Conforme au plan 
Faciliter les processus d’affaires utilisés 
par les employés 

Élaborer des mesures et établir 
la base de référence 

Conforme au plan 
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Indicateurs de la responsabilité sociale d’entreprise de 2005-2006 
 
Selon le Conference Board du Canada, la responsabilité sociale d’entreprise (RSE), c’est 
« chercher à atteindre, de façon transparente, des objectifs d’entreprise à long terme qui 
permettent d’équilibrer la prise de décisions, le comportement et le rendement d’entreprise, 
d’une part, et les valeurs, les normes et les attentes en évolution de la société, d’autre part ». 
 
FAC a à cœur les communautés où travaillent et vivent ses clients et ses employés. Nous 
avons créé un cadre de responsabilité sociale d’entreprise afin de mieux remplir notre rôle 
d’intérêt public et de souligner notre engagement envers la responsabilité sociale d’entreprise.  
 
Le cadre de responsabilité sociale d’entreprise de Financement agricole Canada comprend 
six catégories13 : 

• gouvernance d’entreprise et systèmes de gestion; 
• gestion des ressources humaines; 
• investissement et participation communautaires; 
• environnement, santé et sécurité; 
• droits de la personnel; 
• clients. 

 
L’accessibilité, la responsabilité et la transparence dans ces domaines sont des composantes 
clés de ce cadre de travail. Le Comité de régie d’entreprise du Conseil d’administration est 
responsable de la stratégie de la société en matière de rapports sur la responsabilité sociale 
d’entreprise.  

                                                           
13 Selon le Conference Board du Canada. 
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Indicateurs de la responsabilité sociale d’entreprise 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2006 
 
Le tableau ci-dessous est une adaptation du deuxième classement annuel RSE du magazine 
Report on Business du Globe and Mail, afin d’évaluer les progrès réalisés dans les six grandes 
priorités de FAC pour ce qui est de la prise de décisions, du comportement et du rendement. 
 

2005-2006 
Gouvernance d’entreprise et systèmes de gestion 
Énoncé de responsabilité sociale pas encore 
Énoncé des valeurs d’entreprise oui 
Code de déontologie oui 
Fonctions différenciées de président du CA et du PDG de la société oui 

Gestion des ressources humaines 
Sondages sur l’engagement des employés : oui 

• Figure sur la liste des « Meilleurs employeurs » du Globe and Mail depuis 3 ans  
• Niveau d’engagement amélioré (passé de 81 % en 2005 à 84 % en 2006)  

Formation et perfectionnement des employés oui 
Examens annuels de la rémunération sur le marché oui 
Politique sur la diversité et l’équité en matière d’emploi oui 
Rapports publics sur les questions de diversité oui 
Formation en diversité aux employés oui 
Prestations supplémentaires de maternité et de paternité oui 
Pourcentage de femmes siégeant au Conseil 42 
Pourcentage de femmes au sein de la haute direction 14 

Investissement communautaire  
Diffusion publique de l’énoncé de politique relativement aux dons versés aux communautés oui 
Calcul des dons reposant sur un pour cent des profits                                                                                                      oui  
Programmes en place pour favoriser les dons et le bénévolat des employés oui 

Environnement, santé et sécurité  
Systèmes de gestion environnementale d’entreprise assortis d’une politique, de programmes et de mesures du 
rendement 

pas encore 

Rapports sur l’utilisation des ressources (énergie, matériaux, eau) pas encore 
Publication d’information sur la gestion du risque environnemental lié aux prêts                                                              en cours 
Politique et processus de gestion du risque environnemental lié aux prêts, y compris l’évaluation de ce risque (et la 
biosécurité) 

oui 

Prêts visant à réduire l’impact sur l’environnement oui 
Communication de l’information environnementale, notamment la politique, les programmes, les initiatives et les 
données sur le rendement et la conformité 

en cours 
 

Droits de la personne  
Politique et code de déontologie en matière de droits de la personne oui 
Politique ou code de déontologie régissant la chaîne d’approvisionnement des articles acquis pas encore 
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Clients 
Sondages sur la satisfaction des clients                                                                                                                             oui 
Soutien à la vente des produits des clients                                                                                                                        oui 

• 361 publicités pour 310 clients sur le site MarchedelaFermeCanadienne.com  
Financement offert pour aider les gens à se lancer en agriculture (chiffre réel est 9) oui 
Offre de formation liée à l’industrie oui 

• AgriSuccès a offert 90 activités 
Offre de services aux clients dans leur langue officielle de préférence* 

 
oui 

*En 2003, le président-directeur général, M. John Ryan, a reçu le prix Léon du Leadership, qui reconnaît 
l’engagement de la société envers le bilinguisme. 
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Résumé du budget de fonctionnement 
Le budget de fonctionnement donne des détails sur nos résultats prévus pour l’exercice qui 
se terminera le 31 mars 2008.  

 

 

 

 

Exercice se terminant le 31 mars Plan
(millions de dollars) 2008
Croissance du portefeuille

Prêts 14 003,1
Décaissements de prêt * 3 420,8
Taux de renouvellement des prêts (%) 95,0
Taux de remboursement anticipé (%) 7,5

Qualité du crédit
Arrérages 56,7
Prêts douteux 196,0
Charge pour pertes sur créances 70,6
Provision pour pertes sur créances 594,0

Efficience et contrôle des coûts
Frais d'administration 188,4
Ratio d'efficience (%) 44,8

Résultats financiers
Marge d'intérêt nette (%) 2,95
Marge sur nouveaux prêts (%) 2,47
Intérêts créditeurs nets 415,6
Autres revenus 5,4
Bénéfice net 167,0
Rendement des capitaux propres (%) 10,4
Ratio de levier ($ de dette par 1 $ d'avoir) 7,7
Rendement de l'actif (%) 1,15

Activités de financement
Emprunts 12 561,2
Capitalisation totale 2 234,7
Actif brut ne nécessitant pas d'emprunt (%) 15,0

Services commerciaux
Investissement FAC
Placements - total de l'encours de capital 60,9
Placements - juste valeur marchande 80,1
Ratio de coinvestissement ($ coinvesti par $ de FAC) 1,5

AgExpert
Revenu net tiré des ventes 2,0

Agri-assurances
Revenu d'assurance brut 10,7
Revenu d'assurance net 3,2

* Net des prêts FAC refinancés
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 Budget de fonctionnement - Tableau 1

Financement agricole Canada
Bilan

Plan d'entreprise 2007-2008
(millions de dollars) 

Au 31 mars Réalisations Prévisions Plan
2006 2007 2008

Actif
Trésorerie 297,9 $ 325,0 $ 343,8 $
Placements temporaires 370,8 325,0 343,7
Débiteurs 25,9 62,0 62,0

694,6 712,0 749,5

Prêts 12 310,2 13 317,3 14 003,1
Provision pour pertes sur créances 514,3 547,7 594,0
Prêts (nets) 11 795,9 12 769,6 13 409,1

Placements de capital-risque 34,2 50,1 80,1
Matériel et améliorations locatives 29,0 38,2 45,2
Éléments d'actif liés aux dérivés 13,3 0,0 35,0
Autres éléments d'actif 9,3 9,0 9,0

85,8 97,3 169,3
Total de l'actif 12 576,3 $ 13 578,9 $ 14 327,9 $

Passif
Créditeurs et charges à payer 33,8 $ 34,0 $ 34,0 $
Intérêts courus sur les emprunts 88,3 85,2 83,9

122,1 119,2 117,9
Emprunts

Dette à court terme 4 406,7 5 443,9 6 693,6
Dette à long terme 6 638,0 6 490,4 5 783,7

11 044,7 11 934,3 12 477,3
Autres éléments de passif 29,4 22,0 22,0
Éléments de passif l iés aux dérivés 116,3 70,0 70,0

11 312,5 12 145,5 12 687,2

Avoir de l'actionnaire
Capital 547,7 547,7 547,7
Bénéfices non répartis 716,1 885,7 1 058,2
Autres éléments cumulatifs  du résultat étendu 0,0 0,0 34,8

1 263,8 1 433,4 1 640,7
Total du passif et de l'avoir de l'actionnaire 12 576,3 $ 13 578,9 $ 14 327,9 $



 

68      Résumé du plan d'entreprise 2007-2008 à 2011-2012   

 

 

 

 

 

 

 

 

 Budget de fonctionnement - Tableau 2

Financement agricole Canada
État des résultats et des bénéfices non répartis

Plan d'entreprise 2007-2008
(millions de dollars) 

Exercice se terminant le 31 mars Réalisations Prévisions Plan
2006 2007 2008

Intérêts créditeurs
Prêts 703,2 $ 859,2 $ 898,5 $
Placements 21,9 31,1 30,2

725,1 890,3 928,7
Intérêts débiteurs

Dette à court terme 112,6 188,3 258,3
Dette à long terme 224,1 298,6 254,8

Total des intérêts débiteurs 336,7 486,9 513,1

Intérêts créditeurs nets 388,4 403,4 415,6
Charge pour pertes sur créances 62,4 51,4 70,6
Intérêts créditeurs nets après la charge pour 
pertes sur créances 326,0 352,0 345,0

Autres revenus 6,6 7,8 5,4

Bénéfice avant les frais d'administration 332,6 359,8 350,4
Frais d'administration 163,0 184,7 188,4

Bénéfice avant ajustement pour juste valeur
non matérialisée 169,6 175,1 162,0
Ajustement pour juste valeur non matérialisée 0,0 0,0 5,0

Bénéfice net 169,6 $ 175,1 $ 167,0 $
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 Budget de fonctionnement - Tableau 3

Financement agricole Canada
État du résultat étendu

Plan d'entreprise 2007-2008
(millions de dollars) 

Exercice se terminant le 31 mars Réalisations Prévisions Plan
2006 2007 2008

Bénéfice net 169,6 $ 175,1 $ 167,0 $
Autres éléments du résultat étendu

Gains et pertes non matérialisés sur
les actifs financiers disponibles à la vente 0,0 0,0 0,0 

Ajustement lié au redressement des gains et pertes
compris dans le bénéfice net 0,0 0,0 0,0 

Variation des gains et pertes sur dérivés désignés
comme couvertures de flux de trésorerie 0,0 0,0 0,0 
Gains et pertes sur dérivés désignés comme

couvertures de flux de trésorerie 0,0 0,0 (7,2)
Gains et pertes sur dérivés désignés comme

couvertures de flux de trésorerie dans des périodes
 antérieures, transférés au bénéfice net 0,0 0,0 0,0 

Variation des gains et pertes sur dérivés désignés 
comme couvertures de flux de trésorerie 0,0 0,0 (7,2)

Résultat étendu 169,6 $ 175,1 $ 159,8 $
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  Budget de fonctionnement - Tableau 4

Financement agricole Canada
État de l'évolution de l'avoir de l'actionnaire

Plan d'entreprise 2007-2008
(millions de dollars) 

Exercice se terminant le 31 mars Réalisations Prévisions Plan
2006 2007 2008

Capital
Solde, début de l'exercice 547,7 547,7 547,7 
Apport de capital durant l'exercice 0,0 0,0 0,0 
Solde, fin de l'exercice 547,7 547,7 547,7 

Bénéfices non répartis
Solde, début de l'exercice 551,8 $ 716,1 $ 896,7 $
Bénéfice net 169,6 175,1 167,0 
Dividendes versés (5,3) (5,5) (5,5)
Solde, fin de l'exercice 716,1 885,7 1 058,2 

Autres éléments cumulatifs du résultat étendu
Solde, début de l'exercice 0,0 0,0 42,0 
Gains et pertes non réalisés sur les actifs

disponibles à la vente 0,0 0,0 0,0 
Gains et pertes sur les dérivés désignés comme 

couvertures de flux de trésorerie 0,0 0,0 (7,2)
Solde, fin de l'exercice 0,0 0,0 34,8 

Total de l'avoir de l'actionnaire 1 263,8 $ 1 433,4 $ 1 640,7 $
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 Budget d'exploitation - Tableau 5

 Financement agricole Canada
 État des flux de trésorerie
 Plan d'entreprise 2007-2008
 (millions de dollars) 

Exercice se terminant le 31 mars Réalisations Prévisions Plan 
2006 2007 2008

Activités d'exploitation
Bénéfice net 169,6 $ 175,1 $ 159,8 $
Éléments sans incidence sur la trésorerie 0,0 0,0 0,0 
Charges pour pertes sur créances 62,4 51,4 70,6 
Gain sur vente de placements de capital-risque (2,0) (2,3) 0,0 
Ajustement pour la juste valeur non matérialisée 0,0 

de placements de capital-risque 0,0 0,0 (5,2)
Amortissement des primes et escomptes d'émission 14,6 0,0 0,0 
Variation des intérêts débiteurs courus (12,5) (19,5) (9,2)
Variation des intérêts créditeurs courus 11,1 (3,1) (1,3)
Variation des éléments d'actif liés aux dérivés 10,5 13,3 7,2 
Variation des éléments de passif l iés  aux dérivés 28,0 (3,9) 0,0 
Variation du taux de change sur dette à long terme (30,4) (42,4) 0,0 
Autres 8,1 (67,6) (20,7)
Rentrées de fonds liées aux activités d'exploitation 259,4 101,0 201,2 

Activités d'investissement
Prêts décaissés (3 800,6) (3 887,3) (3 825,0)
Prêts remboursés 2 644,4 2 913,8 3 148,0 
Variation des placements temporaires (102,1) 45,8 (18,7)
Placements de capital-risque achetés (12,2) (19,5) (15,0)
Produit de la vente de placements de capital-risque 11,2 12,5 (2,6)
Autres (11,7) (23,3) (6,6)
Sorties de fonds liées aux activités d'investissement (1 271,0) (958,0) (719,9)

Activités de financement
Dette à long terme sur les marchés financiers 2 545,0 3 590,0 2 648,2 
Dette à long terme remboursée sur les marchés financiers (3 265,1) (3 737,6) (3 354,9)
Div idendes versés (5,3) (5,5) (5,5)
Apport de capital 40,0 0,0 0,0 
Variation de la dette à court terme 1 676,8 1 037,2 1 249,7 
Rentrées de fonds liées aux activités de financement 991,4 884,1 537,5 

Variation de la trésorerie (20,2) 27,1 18,8 
Trésorerie au début de l 'exercice 318,1 297,9 325,0 
Trésorerie à la fin de l'exercice 297,9 $ 325,0 $ 343,8 $
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Analyse des résultats financiers – prévisions de 2006-2007 comparées au plan 
financier de 2007-2008 

Croissance du portefeuille 

Prêts  
L’encours de prêts devrait croître de 5,1 p. 100, soit de 13 317,3 millions de dollars 
(prévision de 2006-2007) à 14 003,1 millions de dollars en 2007-2008. L’augmentation des 
prêts reflète l’accroissement du volume de prêts consentis par l’Agri-production, l’Agri-
valeur et les Alliances.  
 
Décaissements nets 
Les décaissements nets constituent le principal déterminant de la croissance du portefeuille 
et devraient diminuer légèrement de 38,2 millions de dollars par rapport au niveau prévu de 
3 459,0 millions de dollars en 2006-2007 à 3 420,8 millions de dollars en 2007-2008. Les 
prêts de l’Agri-valeur et des Alliances devraient augmenter de 12,0 millions de dollars et de 
55,0 millions de dollars respectivement, tandis que les prêts de l’Agri-production devraient 
diminuer de 105,2 millions de dollars. Les prêts aux producteurs primaires devraient 
représenter 90,9 p. 100 du total des décaissements nets en 2007-2008.  
 
Les renouvellements devraient atteindre 95 p. 100, ce qui est compatible au taux des 
exercices antérieurs. Les remboursements par anticipation devraient s’élever à 7,1 p. 100 de 
l’encours des prêts en 2006-2007 et à 7,5 p. 100 de l’encours des prêts en 2007-2008.  
 

Qualité du crédit  

Arrérages 
Le solde d’arrérages prévu devrait être de 53,9 millions de dollars en 2006-2007 et augmenter 
à 56,7 millions de dollars en 2007-2008 en raison principalement d’un solde de prêts global 
plus élevé en 2007-2008. 
 
Prêts douteux 
Les prêts douteux devraient correspondre à 1,40 p. 100 de l’encours des prêts ou 
196,0 millions de dollars en 2007-2008, soit une augmentation de 9,6 millions de dollars par 
rapport à la prévision de 186,4 millions de dollars pour 2006-2007. Cette augmentation est 
principalement attribuable à un portefeuille de prêts plus important en 2007-2008 par 
rapport à 2006-2007. Cette situation est conforme aux résultats antérieurs. 
 
Charge pour pertes sur créances 
La charge pour pertes sur créances devrait augmenter à 70,6 millions de dollars en 2007-2008 
comparativement à la prévision de 51,4 millions de dollars pour 2006-2007. L’augmentation 
prévue de la charge est liée à la croissance prévue de l’encours des prêts.  
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Provision pour pertes sur créances 
La provision pour pertes sur créances correspond à la meilleure estimation de la direction 
quant aux pertes potentielles sur les prêts consentis. La provision est constituée de deux 
composantes. 
 
1. Provision spécifique – sert à établir les pertes probables sur des prêts particuliers qui sont 

devenus des prêts douteux. Un prêt est classé dans la catégorie des prêts douteux 
lorsque, de l’avis de la direction, il n’existe pas de certitude raisonnable de percevoir un 
jour le montant du capital et des intérêts. 

 
2. Provision générale – meilleure estimation, par la direction, des risques de perte inhérents 

aux prêts du portefeuille qui pourraient éventuellement devenir des prêts douteux. La 
provision générale tient compte d’événements précis pour identifier les prêts qui 
manifestent une certaine détérioration de la qualité du crédit, mais qui n’ont pas encore 
été classés dans la catégorie des prêts douteux. Elle représente également la meilleure 
estimation par la direction des pertes probables non identifiées au portefeuille. Cette 
évaluation repose sur l’examen d’événements récents, de l’évolution de la conjoncture et 
des tendances économiques générales et permet d’estimer les pertes sur créances au 
portefeuille qui ne se sont pas encore traduites par une détérioration observable de la 
capacité financière. 

 
La provision pour pertes sur créances devrait passer de 547,7 millions de dollars (prévision 
de 2006-2007) à 594,0 millions de dollars à la fin de 2007-2008. On prévoit que la provision 
pour pertes sur créances, exprimée en pourcentage du portefeuille de prêts à l’ouverture, 
augmentera légèrement de 4,45 p. 100 en 2006-2007 à 4,46 p. 100 en 2007-2008.  
 

Efficience et contrôle des coûts  

Frais d’administration 
Les frais d’administration devraient augmenter de 184,7 millions de dollars (niveau prévu de 
2006-2007) à 188,4 millions de dollars en 2007-2008. Cette progression des frais 
d’administration tient compte des ressources accrues requises pour soutenir la croissance du 
portefeuille et le financement d’initiatives stratégiques d’entreprise. 
 
Les niveaux d’employés permanents, exprimés en équivalents temps plein (ETP), ont été 
établis aux fins de planification à 1 342 ETP en 2007-2008 comparativement aux 1 274 ETP 
prévus pour l’exercice 2006-2007. Cette augmentation est attribuable à la croissance prévue 
des activités d’affaires. 
 
Ratio d’efficience 
Le ratio d’efficience mesure l’efficacité avec laquelle les ressources sont utilisées pour générer 
des revenus. Il représente les frais d’administration exprimés en pourcentage des revenus 
avant les frais d’administration et la charge pour pertes sur créances. Un ratio d’efficience de 
44,9 p. 100 est prévu pour 2006-2007. En 2007-2008, le ratio d’efficience devrait s’améliorer 
légèrement à 44,8 p. 100. 
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Résultats financiers 

Intérêts créditeurs nets 
Les intérêts créditeurs nets couvrent le risque de pertes sur créances et les frais 
d’administration et génèrent un bénéfice suffisant pour permettre à la société de demeurer 
financièrement viable afin de continuer à soutenir l’agriculture. 
 
Les intérêts créditeurs nets devraient augmenter de 403,4 millions de dollars (prévision de 
2006-2007) à 415,6 millions de dollars en 2007-2008. Cette hausse s’explique surtout par la 
croissance du portefeuille de prêts.  
 
Marge d’intérêt nette  
La marge d’intérêt nette représente les intérêts créditeurs nets exprimés en pourcentage de 
l’actif total moyen. On prévoit que la marge d’intérêt nette diminuera de 3,03 p. 100 
(prévision de 2006-2007) et s’établira à 2,95 p. 100 en 2007-2008. La diminution de la marge 
en 2007-2008 s’explique principalement par un ralentissement de la croissance du 
portefeuille, ainsi que par une hausse des arrérages, des prêts douteux et des coûts de 
financement.  
 
Bénéfice net 
Selon les prévisions, le bénéfice net diminuera à 167,0 millions de dollars en 2007-2008 par 
rapport à la prévision de 175,1 millions de dollars de 2006-2007, en raison surtout de 
l’augmentation de la charge pour pertes sur créances, de la hausse des frais d’administration 
et de la diminution des autres revenus. Cet écart est partiellement contrebalancé par la hausse 
prévue des intérêts créditeurs nets. 
 
Rendement de l’actif 
Le rendement de l’actif mesure l’efficacité avec laquelle la société utilise son actif pour 
générer des revenus. On prévoit que le ratio du rendement de l’actif sera de 1,15 p. 100 en 
2007-2008, une diminution par rapport à la prévision de 1,34 p. 100 pour 2006-2007. La 
diminution est attribuable aux facteurs mentionnés dans la section relative au bénéfice net.  
 
Rendement des capitaux propres 
Le rendement des capitaux propres mesure les revenus générés par l’avoir de FAC, soit 
l’investissement que le gouvernement du Canada a placé dans la société. On prévoit que le 
rendement des capitaux propres diminuera de 13,0 p. 100 (prévision de 2006-2007) à 
10,4 p. 100 en 2007-2008. La diminution est surtout attribuable à l’augmentation de la charge 
pour pertes sur créances, à la hausse des frais d’administration et à une diminution des autres 
revenus qui est cependant légèrement contrebalancée par une augmentation des intérêts 
créditeurs nets.  
 
Ratio de levier 
Le ratio de levier prévu pour 2007-2008 est de 7,7:1, une amélioration par rapport à la 
prévision de 8,5:1. L’amélioration reflète la proportion plus élevée des prêts du portefeuille 
que l’on prévoit financer à même l’avoir de FAC. On prévoit que ce ratio sera maintenu bien 
en deçà du maximum de 12:1 prescrit par la Loi sur Financement agricole Canada. 
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Activités de financement 
Encaisse provenant des activités d’exploitation 

Après ajustement du bénéfice net pour les éléments hors caisse, FAC prévoit réaliser des 
revenus de 201,2 millions de dollars de ses activités d’exploitation en 2007-2008. Bien qu’une 
diminution du bénéfice net soit prévue, l’encaisse tirée des activités d’exploitation devrait 
augmenter de 100,2 millions de dollars par rapport à la prévision de 2006-2007.  
 

Encaisse provenant des (utilisée par les) activités d’investissement 

Prêts décaissés : (3 825,0) millions de dollars 
Les prêts décaissés aux clients devraient totaliser 3 825,0 millions de dollars en 2007-2008 
comparativement à la prévision de 3 887,3 millions de dollars pour 2006-2007. 
 
Prêts remboursés : 3 148,0 millions de dollars 
Selon les prévisions, un total de 3 148,0 millions de dollars en capital sera remboursé par les 
emprunteurs comparativement à la prévision de 2 913,8 millions de dollars pour 2006-2007. 
 
Variation des placements temporaires : (18,7) millions de dollars 
FAC prévoit effectuer des placements temporaires de 343,7 millions de dollars en 
2007-2008. Il s’agit d’une hausse de 18,7 millions de dollars par rapport à la prévision de 
2006-2007 (325,0 millions de dollars) au titre des placements temporaires. 
 
Investissements de capital-risque : (15,0) millions de dollars 
FAC prévoit investir 15,0 millions de dollars dans des occasions de capital-risque en 
2007-2008. Il s’agit d’une baisse par rapport à la prévision de 19,5 millions de dollars pour 
2006-2007. 
 

Encaisse provenant des (utilisée par les) activités de financement 

Emprunts à long terme sur les marchés financiers : 2 648,2 millions de dollars 
FAC prévoit contracter des emprunts à long terme de 2 648,2 millions de dollars en 
2007-2008. Il s’agit d’une baisse de 941,8 millions de dollars par rapport aux emprunts à long 
terme de 3 590,0 millions de dollars prévus pour 2006-2007.   
 
Dette à long terme remboursée sur les marchés financiers : (3 354,9) millions de dollars 
Les paiements de capital aux intervenants des marchés financiers devraient se chiffrer à 
3 354,9 millions de dollars comparativement à la prévision de 3 737,6 millions de dollars 
pour 2006-2007. 
 
Dette à court terme : 1 249,7 millions de dollars 
FAC prévoit contracter des emprunts à court terme de 6 693,6 millions de dollars en 
2007-2008. Il s’agit d’une augmentation de 1 249,7 millions de dollars par rapport au 
financement à court terme de 5 443,9 millions de dollars prévu pour 2006-2007. 
L’augmentation tient compte du refinancement prévu de billets à long terme structurés. 
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Dividende versé au gouvernement du Canada : (5,5) millions de dollars 
Un dividende de 5,5 millions de dollars devrait être versé au gouvernement du Canada en 
2007-2008, à la discrétion du Conseil d’administration. Selon les prévisions, un dividende de 
5,5 millions de dollars sera versé pour 2006-2007.  
 

Services commerciaux 

Capital-risque de FAC  
Investissement FAC, division de capital-risque de la société, a été mis sur pied en 2002. Cette 
initiative a été une réussite, ayant permis de mieux répondre aux besoins de capital-risque en 
agriculture et d’aider ainsi à soutenir la croissance de l’industrie. La participation de FAC a, 
en outre, attiré d’autres placements de capital-risque dans le secteur agricole par l’entremise 
de coinvestisseurs externes, dont les investissements ont totalisé 1,6 $ pour chaque dollar 
investi par FAC dans l’industrie. En 2006, la société a tiré avantage de cette réussite en 
devenant le principal commanditaire d’un nouveau fonds de capital-risque, appelé Avrio 
Ventures Limited Partnership. Selon les prévisions, FAC investira 6,25 millions de dollars dans 
le nouveau fonds en 2006-2007 et 15 millions de dollars en 2007-2008.  
 
AgExpert  
AgExpert est le principal fournisseur canadien de logiciels de gestion agricole, et offre le 
logiciel de comptabilité Analyste AgExpert, le programme Gestionnaire AgExpert et un service 
de soutien technique aux producteurs primaires. Les revenus nets tirés des ventes d’AgExpert 
devraient passer de 1,8 million de dollars en 2006-2007 à 2,0 millions de dollars en 2007-
2008. 
 
Agri-assurances  
FAC offre une assurance-vie collective du créancier depuis 1960 afin de protéger ses clients, 
leur famille et leur entreprise.  
 
Selon les prévisions, le revenu brut tiré des produits d’assurance atteindra 10,4 millions de 
dollars en 2006-2007 et devrait augmenter à 10,7 millions de dollars en 2007-2008. Le revenu 
net tiré des produits d’assurance devrait atteindre, après soustraction des demandes 
d’indemnité, 3,1 millions en 2006-2007 et 3,2 millions de dollars en 2007-2008.  
 
Les régimes d’assurance collective du créancier du programme Agri-Assurances sont souscrites 
par la Sun Life du Canada, Compagnie d’Assurance-vie. 
 

Budget d’investissement 
Les dépenses d’immobilisations prévues sont de 21,0 millions de dollars pour 2007-2008. De 
ce montant, 15,0 millions sont prévus pour des projets liés aux systèmes informatiques. Les 
plans de développement de la technologie de l’information comprennent les achats habituels 
de matériel et de logiciels, ainsi que des améliorations aux systèmes d’affaires de la société. Le 
solde des dépenses en immobilisations sera affecté au remplacement normal du mobilier, des 
accessoires et de l’équipement, aux achats de biens additionnels et aux autres améliorations 
locatives qui devront être effectuées en raison de l’augmentation prévue de l’effectif. 
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Modification future des conventions comptables 
Instruments financiers 
L’Institut canadien des comptables agréés a publié trois nouvelles normes comptables qui 
entreront en vigueur pour la société le 1er avril 2007 : 

 Chapitre 1530 – Résultat étendu 
 Chapitre 3855 – Instruments financiers – comptabilisation et évaluation 
 Chapitre 3865 – Couvertures 
 
Les nouvelles normes ont pour but d’établir un cadre de comptabilisation et d’évaluation des 
actifs financiers, des passifs financiers et des instruments financiers dérivés. Le Plan 
d’entreprise de 2007-2008 tient compte de ces nouvelles notes d’orientation.  
 
Le chapitre 1530 présente un nouveau poste au bilan du Plan d’entreprise de 2007-2008, 
intitulé Résultat étendu, qui comprend le bénéfice net et les autres éléments du résultat étendu. 
Les autres éléments du résultat étendu comprennent certains gains et pertes sur les actifs 
financiers classés comme disponibles à la vente et sur certains instruments financiers qui 
sont désignés comme des éléments constitutifs d’une relation de couverture et qui sont 
admissibles à un traitement comptable spécial conformément au chapitre 3865. Les autres 
éléments cumulatifs du résultat étendu sont classés au bilan au poste de l’avoir des 
actionnaires. 
 
Avec l’adoption du chapitre 3855, Financement agricole Canada sera tenue de classer chacun 
de ses actifs et passifs financiers dans l’une ou l’autre des catégories suivantes : détenus à des 
fins de transaction, disponibles à la vente, détenus jusqu’à leur échéance, prêts et créances ou 
autres passifs, et d’appliquer prospectivement le traitement comptable pertinent à chacun.  
 
Dans le plan d’entreprise, les placements à court terme sont classés comme des éléments 
disponibles à la vente. Toute variation de la juste valeur est constatée dans les autres 
éléments du résultat étendu. Les actifs de prêt sont classés comme prêts et créances et 
comptabilisés selon la méthode de l’amortissement du coût, ce qui est conforme à nos 
pratiques comptables actuelles. Les placements de capital de risque sont classés comme des 
actifs détenus à des fins de transaction et sont évalués à leur juste valeur, tandis que les gains 
et pertes associés à ces éléments sont constatés au bénéfice net pour les périodes dans 
lesquelles ils sont encaissés. Les billets structurés, qui constituent une partie du solde de 
notre dette à long terme, sont également classés comme des éléments détenus à des fins de 
transaction et évalués à leur juste valeur, tandis que les gains et pertes associés à ces éléments 
sont constatés au bénéfice net pour les périodes dans lesquelles ils sont encaissés. Les dettes 
à court terme et les dettes grand public et institutionnelles à long terme sont classées comme 
autres passifs financiers, et sont constatées selon la méthode de l’amortissement du coût, ce 
qui est conforme à nos pratiques comptables actuelles. Les instruments financiers dérivés 
sont évalués à leur juste valeur et les gains et pertes qui leur sont associés sont constatés au 
bénéfice net à moins que l’instrument dérivé soit un élément de couverture admissible à titre 
de couverture de flux de trésorerie, pour laquelle une partie des gains et pertes est constatée 
au poste des autres éléments du résultat étendu. Les autres actifs et passifs financiers sont 
évalués au coût. 
 
 



 

78      Résumé du plan d'entreprise 2007-2008 à 2011-2012   

Résumé du plan d’emprunt 
Financement agricole Canada demande les pouvoirs suivants : 
 
a) contracter des emprunts à court terme sur les marchés monétaires canadiens et 

internationaux et par le biais de crédits de soutien permanents, de marges de crédit 
bancaires ou d’ententes de prêt dans le but de financer les besoins de liquidité et l’actif et 
les placements à court terme. Le solde maximal de la dette à court terme n’excédera 
jamais 7,5 milliards de dollars; 

 
b) emprunter jusqu’à concurrence de 2,6 milliards de dollars en fonds à long terme sur les 

marchés financiers; 
 
c) en sus de b), emprunter jusqu’à concurrence de 1,4 milliard de dollars en fonds à long 

terme sur les marchés financiers à titre de fonds pour éventualités, ce qui correspond à 
10 p. 100 (14 003 millions) de l’encours prévu des prêts à la fin de 2007-2008, afin de 
parer aux éventualités générales, et environ 2,0 milliards pour éponger la dette 
remboursable de Financement agricole Canada dans l’éventualité où elle deviendrait 
exigible; 

 
d) obtenir l’autorisation permanente d’émettre des titres de créance dans le cadre : 

• du Programme canadien d’obligations à moyen terme; 
• du Programme d’euro-obligations à moyen terme; 
• du Programme de placement de titres sur le marché au détail japonais; 
• de tout autre programme sur les marchés publics et privés canadiens et 

internationaux. 
 
Le montant global des emprunts émis aux termes de l’autorisation à long terme permanente 
ci-dessus ne doit pas dépasser 6,0 milliards de dollars en 2007-2008. 
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Information de référence 
 
Glossaire 
 
Agri-production  
L’Agri-production fait référence aux clients 
qui obtiennent un prêt de FAC et comprend 
les exploitations agricoles qui produisent des 
matières premières, notamment des cultures, 
des bovins, des porcs, de la volaille, des 
moutons, du lait, des fruits, des légumes et 
du bétail de remplacement. Elle comprend 
en outre, sans s’y limiter, les vignobles, les 
serres, les exploitations forestières, les 
exploitations aquicoles et les fermes 
d’agrément. 
 
Agri-valeur  
L’Agri-valeur fait référence aux clients qui 
obtiennent un prêt de FAC et comprend les 
fournisseurs et(ou) les transformateurs qui 
vendent leurs produits aux producteurs 
primaires, qui achètent les produits de ces 
derniers et qui leur offrent des services 
(fabricants de matériel, concessionnaires, 
fournisseurs d’intrants, grossistes, 
entreprises de marketing, scieries et 
transformateurs).  
 
Alliance 
Relation d'affaires, établie par contrat, entre 
FAC et un autre organisme agricole ou 
financier, dans le but de mettre en commun 
les points forts et ainsi, d'offrir des services 
plus complets aux clients. 
 
Arrérages 
Les arrérages comprennent tous les montants 
en souffrance supérieurs à 500 $. 
 
Charge pour pertes sur créances 
La charge pour pertes sur créances est imputée 
à l’état des résultats et correspond au montant 
requis pour ramener la provision pour pertes 
sur créances à un niveau jugé approprié par la 
direction.  

 
 
 
 
Décaissements nets 
Montant des fonds décaissés par rapport aux 
prêts approuvés, sauf les prêts FAC existants 
qui ont été refinancés. 
 
Entreprise à valeur ajoutée 
Entreprise agricole qui produit, transporte, 
entrepose, distribue, transforme ou crée de la 
valeur ajoutée en amont ou en aval de la 
production primaire (du côté intrants ou 
extrants). 
 
Gouvernance (régie) d'entreprise 
Ensemble des structures, systèmes et 
processus qui visent à assurer la gérance et la 
surveillance de l'orientation et de la gestion de 
FAC dans l'exercice de son mandat. 
 
Intérêts débiteurs  
Dépenses liées aux dettes contractées par la 
société. 
 
Intérêts créditeurs  
Revenus gagnés sur les prêts, l'encaisse et les 
placements. 
 
Intérêts créditeurs nets 
Différence entre les intérêts réalisés sur les 
éléments d'actif (p. ex., prêts et valeurs 
mobilières) et les intérêts payés sur les 
emprunts. 
 
Levier financier 
Rapport entre le total des emprunts et les 
capitaux propres d'une entreprise. 
 
Marge d'intérêt nette 
Intérêts créditeurs nets exprimés en 
pourcentage de l'actif total moyen. 
 
 
 
 
 



 

80     Résumé du plan d'entreprise 2007-2008 à 2011-2012   

Modèle stratégique de risque de crédit 
(MSRC) 
Outil servant à mesurer le risque global du 
portefeuille et à indiquer l'impact des 
priorités d'entreprise, de la culture du crédit, 
de la stratégie liée au risque et des 
mécanismes de contrôle du risque. 
 
Paiements anticipés 
Les paiements anticipés sont des versements 
non prévus au calendrier de remboursement 
qui sont effectués avant l’échéance du 
terme. 
 
Prêt douteux  
Un prêt est classé douteux lorsque, de l'avis 
de la direction, il n'est plus raisonnable de 
croire que le capital et les intérêts au 
complet pourront être perçus dans un délai 
raisonnable. Tout prêt dont les paiements 
accusent un retard de 90 jours est aussi 
classé douteux s’il n’est pas entièrement 
garanti.  
 
Provision pour pertes sur créances 
Estimation de la direction quant aux pertes 
probables au portefeuille de prêts. Au bilan, 
les provisions sont comptabilisées à titre de 
déductions des prêts. 
 
Ratio d'efficience  
Outil servant à mesurer à quel point 
l’utilisation des ressources est efficace pour 
générer des revenus. Il correspond aux frais 
d'administration exprimés en pourcentage 
du revenu (soit les intérêts créditeurs nets, 
les revenus tirés des loyers et les autres 
revenus). 

Ratio de levier 
Niveau d’endettement exprimé en dollars de 
dette contractée pour chaque dollar d’avoir. 

Rendement de l’actif 
Bénéfice net exprimé en pourcentage de 
l'actif moyen.  
 

Rendement des capitaux propres 
Ratio égal au quotient du bénéfice net et de 
l'avoir moyen. Il est exprimé en pourcentage. 
 
Responsabilité sociale de l’entreprise 
La responsabilité sociale de l’entreprise (RSE) 
signifie chercher à atteindre, de façon 
transparente, des objectifs d’entreprise à long 
terme qui permettent d’équilibrer la prise de 
décisions, le comportement et le rendement 
d’entreprise et les valeurs, normes et attentes 
en évolution de la société. 
 
Système de pointage et de tarification du 
risque (SPTR) 
Outil servant à évaluer le type de risque de 
chaque prêt et son impact potentiel et à fixer 
les taux de façon à couvrir adéquatement le 
risque inhérent du portefeuille de FAC. 
 
Taux de renouvellement des prêts 
Ratio égal au quotient des montants de capital 
renouvelés et des montants de capital arrivés à 
échéance. 
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Bureaux de FAC 
 

Colombie-Britannique 
Abbotsford, Dawson Creek, Duncan, 
Kelowna, Surrey 
 
Alberta 
Barrhead, Brooks (S), Calgary, Camrose, Drumheller, 
Edmonton, Falher, Grande Prairie, Leduc, 
Lethbridge, Medicine Hat, Olds, Red Deer, Stettler 
(S), Stony Plain, Vegreville, Vermillion, Westlock 
 
Saskatchewan 
Assiniboia, Carlyle, Humboldt, Kindersley, Moose 
Jaw, North Battleford, Prince Albert, Regina, 
Rosetown, Saskatoon, Swift Current, Tisdale, 
Weyburn, Wynyard (S), Yorkton 
 
Manitoba 
Arborg, Brandon, Carman, Dauphin, Killarney (S), 
Melita (S), Morden, Neepawa, Portage la Prairie, 
Shoal Lake (S), Steinbach, Stonewall (S), Swan River 
(S), Virden 
 
Ontario 
Barrie, Campbellford, Chatham, Clinton, Embrun, 
Essex, Guelph, Kanata, Kingston, Lindsay, Listowel, 
London, North Bay, Owen Sound, Simcoe, Stratford, 
Vineland, Walkerton, Woodstock, Wyoming 
 
Québec 
Alma, Drummondville, Gatineau, Granby, Joliette, 
Rivière-du-Loup, Sherbrooke, Sainte-Foy,  
Saint-Georges-de-Beauce (S), Saint-Hyacinthe, Saint-
Jean, Saint-Jérôme, Trois-Rivières, Valleyfield, 
Victoriaville 
 
Nouveau-Brunswick 
Grand-Sault, Moncton, Sussex, Woodstock 
 
Nouvelle-Écosse 
Kentville, Truro 
 
Île-du-Prince-Édouard 
Charlottetown, Summerside 
 
Terre-Neuve-et-Labrador 
St. John’s 
 
(S) – Bureau satellite – heures réduites 

 
 
Siège social 
1800, rue Hamilton 
C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan)  S4P 4L3 
Téléphone : 306-780-8100 
Télécopieur : 306-780-5456 
 
Relations gouvernement et industrie 
Édifice Sir John Carling, pièce 841 
930, avenue Carling 
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Téléphone : 613-993-9897 
Télécopieur : 613-993-9919 
 
AgExpert 
10 Research Drive, Bureau 170 
Regina (Saskatchewan) S4S 7J7 
Téléphone : 306-721-7949 
Télécopieur : 306-721-1981 
www.AgExpert.ca 
 
Investissement FAC/Avrio Ventures 
Regina 
1800, rue Hamilton, C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan) S4P 4L3 
Téléphone : 306-780-8100 
Télécopieur : 306-780-5456 
 
Calgary  
700 2nd Street SO, bureau 3820 
Calgary (Alberta) T2P 2W2  
Téléphone : 403-215-5490  
Télécopieur : 403-215-5495 
 
Oakville 
1075 North Service Road O, bureau 205 
Oakville (Ontario) L6M 2G2  
Téléphone : 905-465-0885  
 
Montreal 
2500-1155 Rene Levesque Boulevard W 
Montreal QC  H3B 2K4 
Phone: 514-868-1079 

 
    
www.fac-fcc.ca 

                     Numéro sans frais : 1-888-332-3301                   
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Information personnes-ressources 
 
Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements au sujet du Plan d’entreprise de 
Financement agricole Canada ou faire part de vos commentaires, veuillez communiquer 
avec : 
 
Siège social 
Financement agricole Canada 
1800, rue Hamilton, C.P. 4320 
Regina (Saskatchewan) S4P 4L3 
Téléphone : 1-888-322-3301 
www.fac-fcc.ca 
 
Erin Campbell Howell, directrice principale 
Plannification stratégique et reportage 
Téléphone : 306-780-5115 
Télécopieur : 306-780-5703 
erin.campbellhowell@fac-fcc.ca 
 
Roger Shier, directeur principal 
Relations gouvernement et industrie 
Financement agricole Canada 
Édifice Sir John Carling, pièce 841 
930, avenue Carling  
Ottawa (Ontario)  K1A 0C5 
Téléphone : 613-993-9897 
Télécopieur : 613-993-9919 
roger.shier@fac-fcc.ca 
 
If you require more information about FCC’s Corporate Plan, or wish to provide feedback, please 
contact: 
 
Corporate Office: Noel Fahlman, Strategist 
Farm Credit Canada 
1800 Hamilton Street, P.O. Box 4320 
Regina SK  S4P 4L3 

Strategic Planning and Reporting 
Telephone: 306-780-8334 
Fax: 306-780-5703 

Telephone: 1-888-322-3301 noel.fahlman@fac-fcc.ca 
www.fcc-fac.ca  
  
  
 




